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Le bassin versant de la Petite rivière Pot au Beurre, situé en Montérégie, est à vocation 

agricole. L’agriculture pratiquée de façon plutôt intensive a modifié le paysage du bassin ce 

qui aurait entrainé certaines conséquences au niveau de la qualité de l’eau des eaux de surface 

de même que de la santé des écosystèmes aquatiques de la baie Lavallière. Le présent essai a 

entre autres pour but de dresser une portait et un diagnostic de bassin. Ensuite l’objectif 

principal est d’identifier des scénarios qui auront des effets bénéfiques sur la qualité de 

l’environnement du bassin de même que sur les écosystèmes de la baie Lavallière.  
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SOMMAIRE  

Le bassin de la Petite rivière Pot au Beurre, situé en zone d’intensification agricole, serait aux 

prises avec une problématique touchant à plusieurs aspects environnementaux. 

L’aménagement du territoire à des fins de pratiques agricoles intensives aurait, d’une part, 

modifié les conditions d’écoulement du bassin, et d’autre part, affecté l’état de ses 

écosystèmes aquatiques et terrestres. En fait, la qualité de l’eau du bassin à son exutoire est 

qualifiée de très mauvaise, ce qui pourrait avoir d’importantes répercussions sur ses 

écosystèmes aquatiques ainsi que pour ceux situés en aval du bassin. Quant au couvert 

forestier, il représente environ 15 % de la superficie du bassin situé en terres exondées. Ce 

taux est bien en dessous de celui recommandé par une directive du Service canadien de la 

faune prescrite en vue de conserver les habitats et la biodiversité à l’échelle d’un bassin 

hydrographique.  

 

Par ailleurs, la baie Lavallière est un des plus importants milieux humides de la région. Ce site 

est le point de déversement du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. Le marais de la baie 

montre, à l’heure actuelle, d’importants signes d’essoufflement au niveau de la santé de ses 

écosystèmes.  

 

L’objectif principal de cet essai est donc d’identifier et de proposer des scénarios 

d’aménagement qui pourront contribuer au maintien de la qualité de l’environnement du 

bassin de la Petite rivière Pot au Beurre et des écosystèmes aquatiques de la baie Lavallière. À 

partir d’un diagnostic de bassin et de la documentation des grandes problématiques que sont la 

bande riveraine, les pratiques culturales, de même que les zones à risque d’érosion, trois 

scénarios ont été élaborés et évalués. L’évaluation de ces scénarios intègre des critères puisés 

dans trois volets soit : « environnemental », « socio-économique » et « légal et technique ». Le 

but de cette évaluation est de déterminer la priorité des scénarios à mettre en place. Le 

meilleur scénario est celui dont les effets seront jugés les plus bénéfiques au niveau 

environnemental et socio-économique, en plus d’être celui imposant le moins de contraintes 

au niveau légal et technique.  
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Le scénario proposant la restitution d’un couvert végétal d’au moins trois mètres en bordure 

des cours d’eau sur l’ensemble du bassin tout en priorisant les sites à risque de décrochement 

est celui ayant reçu la meilleure évaluation. Cet essai présente la démarche qui a permis d’en 

arriver à ce scénario. 
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INTRODUCTION  

Voilà déjà quelques décennies que le portrait de l’agriculture au Québec est en mutation. Le 

Sud-ouest québécois est reconnu pour avoir expérimenté une intensification très marquée de 

l’agriculture. Ce processus, toujours en cours, est particulièrement important dans plusieurs 

secteurs de la Montérégie. Le fort potentiel agronomique de cette région, combiné aux effets 

de certains instruments financiers favorisant la spécialisation des entreprises agricoles dans 

certaines filières, justifieraient cette intensification des pratiques. Toutefois, ce constat serait 

bel et bien à l’image de la problématique environnementale qui y est rattachée (Debailleul,   

1998). Cette intensification aurait alors des répercussions sur les écosystèmes terrestres et 

aquatiques. Il en est de même pour les paysages agricoles qui, par secteur, semblent 

s’homogénéiser considérablement.  

 

Le bassin versant de la Petite rivière Pot au Beurre (PRPAB) est le parfait exemple d’un 

territoire qui serait affecté par l’intensification de l’agriculture. Ainsi, l’aménagement de ce 

bassin à des fins d’agriculture intensive aurait des conséquences sur la qualité de son 

environnement à divers niveaux. À titre d’exemple, la proportion du couvert forestier est très 

faible, soit de l’ordre de 15 % de la superficie du bassin qui est en terres immergées. Selon 

certains auteurs, le seuil de couvert forestier pour le maintien de la biodiversité d’un territoire 

donné serait de 30 % (Andren, 1994; Fahrig, 1997). Outre ce constat, on observe une 

dégradation importante de la qualité des eaux de surface à l’embouchure du bassin (Bisson et 

Laurence-Ouellet, 2009). Ceci prouve alors que la problématique s’étend sur plusieurs aspects 

environnementaux.  

 

Par ailleurs, la baie Lavallière est un vaste milieu humide de plus de 900 ha. Elle constitue le 

milieu de transition entre le bassin de la PRPAB et l’embouchure de la rivière Yamaska. Ce 

site est également aux prises avec des problèmes environnementaux inquiétants (Dulude, s. 

d.). Selon des suivis environnementaux, la qualité de son eau serait très mauvaise. La faune 

aquatique de la baie serait aussi affectée (Id., s. d.). En ce sens, le bassin de la PRPAB serait 

largement contributif à ces apports de polluants d’origines agricoles. Des actions devront 

inévitablement être entreprises d’une part, pour maintenir l’intégrité des écosystèmes 
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aquatiques de la baie, et d’autre part, pour améliorer la qualité de l’environnement du bassin 

de la PRPAB. C’est dans cette optique que le présent essai a été rédigé. 

 

L’objectif de cet essai est donc d’identifier des scénarios d’aménagement qui pourront 

contribuer au maintien de la qualité de l’environnement du bassin de la Petite rivière Pot au 

Beurre et des écosystèmes aquatiques de la baie Lavallière. Ces scénarios proposeront des 

mesures qui serviront par la suite de balises à l’implantation de solutions 

agroenvironnementales. Pour y arriver, certains objectifs spécifiques devront être atteints soit :  

- Acquérir des connaissances sur le bassin afin d’établir un diagnostic sur le 

comportement hydrologique et connaitre l’état des écosystèmes; 

- Documenter les grandes problématiques de même qu’identifier et analyser le contexte 

législatif dans lequel elles s’insèrent;  

- Élaborer et évaluer des scénarios proposant des solutions agroenvironnementales. 

 

Dans un premier temps, une présentation du bassin de la PRPAB et de ses principales 

caractéristiques permettra d'effectuer un diagnostic de la situation. Ce diagnostic théorique 

mettra en évidence les problèmes potentiels du bassin en matière d’hydrologie et de viabilité 

des écosystèmes.  

 

Ensuite, les trois grandes problématiques que sont la dégradation des bandes riveraines, les 

pratiques culturales ainsi que les zones à haut risque d’érosion seront documentées et 

analysées. Les éléments relatifs à la législation seront aussi identifiés et analysés sous l’angle 

de ses grandes problématiques ainsi que sous celui de l’implantation de solutions 

agroenvironnementales.  

 

Pour conclure, cet essai présentera trois scénarios d’aménagement. Ces scénarios, qui sont 

encadrés par des balises rigoureusement choisies, proposent des solutions 

agroenvironnementales issues d’une revue littéraire. Ces scénarios sont ensuite évalués en vue 

d’identifier celui qui sera le plus bénéfique au niveau environnemental et le moins 

contraignant au niveau légal et technique. Finalement, les raisons pour lesquelles le scénario a 

été choisi sont expliquées et justifiées.  
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1 PORTRAIT DU BASSIN 

Le portait du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre a pour but de comprendre son contexte 

environnemental au niveau du milieu humain et naturel. 

1.1 Présentation du bassin 

Le bassin de la Petite rivière Pot au Beurre est situé sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent 

dans la région administrative de la Montérégie. Le bassin draine une superficie de 58,51 km2. 

Il prend sa source dans la municipalité de Saint-Louis, dans la municipalité régionale de comté 

(MRC) Les Maskoutains, et se déverse une vingtaine de kilomètres plus au nord dans la 

municipalité de Yamaska (MRC Pierre-De Saurel). L’ensemble hydrographique de la PRPAB 

constitue en fait un sous-bassin de la baie Lavallière. Cette baie est un vaste complexe de 

milieux humides de 900 ha qui se déverse tout près de l’embouchure de la rivière Yamaska. Il 

s’agit d’un territoire reconnu comme sites RAMSAR puisqu’il fait partie de la réserve 

mondiale de la biosphère du lac Saint-Pierre (Société d’aménagement de la baie Lavallière, 

2009). Plusieurs acteurs, dont le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) et 

Canards Illimités, sont impliqués dans les efforts de conservation et de restauration de la baie 

(Bisson et Laurence-Ouellet, 2009). La figure 1 localise le bassin de la PRPAB.  

 

Figure 1.1 : Localisation du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. Tirée de Sundborg 
(2009). 
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1.2 Milieu naturel 

Le milieu naturel est caractérisé à une échelle régionale. Puisque cet essai ne comportait pas 

d’étude terrain, les caractéristiques régionales ont été transposées à la situation du bassin.  

1.2.1 Physiographie et paysage 

L’aire à l’étude fait partie de l’ensemble physiographique des basses-terres du Saint-Laurent. 

Selon l’ouvrage de référence Paysages régionaux du Québec méridional, le bassin fait partie 

intégrante de l’unité de paysage de Montréal (Robitaille et Saucier, 1998, p.51). Mis à part 

quelques collines plus au sud, telles les Montérégiennes, le terrain de cette unité est peu 

accidenté et est généralement façonné par le ravinement des cours d’eau. L’altitude moyenne 

n’est que de 38 m (Id., p 51.). Les pentes de l’unité de Montréal sont inférieures à 3 % sur plus 

de 95 % du territoire (Id., p 51). Les dépôts sont en majorité d’origine marine (Id., p.51).  

 

Le point le plus bas de l’aire à l’étude est la baie Lavallière. À cet endroit, l’altitude est 

d’environ quatre mètres. Le point le plus élevé se situe à l’extrême sud du bassin et correspond 

à 29 m. La dénivellation moyenne est de 1,25 m/km (Sundborg, 2009). 

1.2.2 Domaine bioclimatique  

Le bassin fait partie du domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme. S’étendant 

depuis la rive sud du Lac Saint-Pierre jusqu’à la frontière avec les États-Unis, ce domaine 

bioclimatique possède un climat qui est parmi les plus doux du Québec. De façon plus précise, 

le district écologique à l’intérieur duquel le bassin se situe compte 180 à 190 jours de 

croissance (Gosselin et al., 2000, p. 23) La moyenne annuelle des températures est de 5°C, et 

le nombre de degrés jour de croissance peut varier entre 3 200 et 3 600°C. Les précipitations 

annuelles moyennes y sont d’environ 1000 mm (Id., p.23).  

Ce domaine bioclimatique possède une flore très diversifiée, dont certaines espèces sont à la 

limite septentrionale de leur aire de distribution (MRNF, 2003). En plus de l’érable à sucre 

(Acer saccharum) et du caryer cordiforme (Carya cordiformis), plusieurs espèces comme le 

caryer ovale (Carya ovata), le micocoulier occidental (Celtis occidentalis), l’érable noir (Acer 

nigrum), le chêne bicolore (Quercus bicolor), l'orme de Thomas (Ulmus thomasii) et le pin 

rigide (Pinus rigida) constituent des peuplements naturels dans cette zone (Id., 2003). Par 
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contre, sur le territoire de la MRC Pierre-De Saurel, les érablières à caryers et les érablières à 

tilleuls sont peu communes (Nature-Action Québec, 2009).  

1.2.3 Couvert forestier du bassin 

Selon le plan de conservation des boisés de la MRC Pierre-De Saurel (Nature-Action Québec, 

2009), uniquement 18 % du territoire est toujours sous couvert forestier. Le fort potentiel 

agronomique de la région est probablement l’un des premiers facteurs ayant contribué à cette 

diminution du couvert forestier.  

Le bassin de la PRPAB possède quant à lui un couvert forestier totalisant environ 1005 ha. 

Cette superficie comprend les forêts, les friches, les îlots résiduels de fermes et un marécage 

de 179 ha situé à l’embouchure du bassin. À cette superficie ne s’ajoute que le couvert 

forestier riverain (si présence il y a). La proportion du couvert forestier net pour le bassin est 

donc de 17,1 %. Par contre, certains des boisés du bassin sont directement connectés à des 

superficies forestières qui sont établies à l’extérieur de ce dernier. 

1.2.4 Faune et flore d’intérêt ou à statut particulier 

À l’échelle de la MRC, il y aurait cinq espèces fauniques à statut précaire et 29 espèces 

d’oiseaux d’intérêt feraient acte de présence (Nature-Action Québec, 2009). Concernant la 

flore, huit espèces à statut précaire sont également présentes sur le territoire (Nature-Action, 

2009).  

1.3 Milieu humain 

Le milieu humain fait état des caractéristiques du territoire qui concernent, d’une part, les 

unités administratives qui sont présentes dans le bassin et, d’autre part, les usages du territoire. 

Le portrait de l’occupation se concentre particulièrement sur les usages de nature agricole.  

1.3.1 Municipalités et agglomérations 

Au total, cinq municipalités locales et deux MRC possèdent une partie de leur territoire à 

l’intérieur du bassin de la PRPAB. La municipalité de Saint-Robert détient la plus grande 

portion du territoire. Le cœur de cette municipalité est d’ailleurs situé dans la partie centrale 

du bassin versant. Cette portion urbanisée constitue l’agglomération principale du bassin. Les 

centres des autres municipalités sont tous situés à l’extérieur du bassin. Toujours à Saint-
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Robert, une seconde agglomération est présente, le long de la route 132. Cet endroit, aussi 

relativement urbanisé, est étalé sur un axe est-ouest. Le tableau 1.1 présente les unités 

administratives du bassin, ainsi que leur superficie respective.  

Tableau 1.1 :  Unités administratives du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. Adapté de 

MRNF (2008) 

Municipalité Superficie 
(km2) 

Superficie incluse 
dans le bassin 

(km2) 

Territoire 
municipal compris 
dans les limites du 

bassin (%) 

MRC 

Yamaska 76,59 6,50 8,49 Pierre-De 
Saurel 

Saint-Robert 64,68 39,18 60,57 Pierre-De 
Saurel 

Sainte-Victoire-
de-Sorel 

76,51 1,64 2,15 Pierre-De 
Saurel 

Saint-Aimé 62,38 10,78 17,27 Pierre-De 
Saurel 

Saint-Louis 48,29 0,41 0,85 Les 
Maskoutains 

Compte tenu du très faible pourcentage de la superficie de la municipalité de Saint-Louis à 

l’intérieur des limites du bassin (moins de 1 %), les aspects relatifs à l’aménagement du 

territoire pour la MRC Les Maskoutains ne font pas partie de la présente analyse du bassin.  

1.3.2 Productions animales et végétales 

À la lumière des données disponibles, le bassin compterait une trentaine de producteurs et 

ceux-ci cultivent environ 70 % de la superficie du bassin (Ministère de l’Agriculture des 

Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), 2008). Les terres servant à la grande 

culture (incluant prairies et pâturages) comptent pour presque la totalité de la superficie 

cultivée. Aussi, en 2006, la culture du maïs représentait 51 % des superficies en culture 

(MAPAQ, 2006). Le tableau 1.2 donne les superficies de certains groupes de cultures pour 

l’année 2008.  
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Tableau 1.2 :  Superficies des cultures du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. Adapté de 
MAPAQ (2008). 

Cultures Superficie (ha) Proportion du bassin en 
culture (%) 

Céréales et protéagineux pour le grain 3257,62 71,10 

Fourrages 531,61 11,60 
Légumes frais 19,70 0,43 

Légumes de transformation 89,03 1,94 

Pâturages 57,54 1,26 

Superficies non cultivées 431,17 9,41 

Cultures abritées, horticulture 
ornementale en plein champ et fruits 

5, 19 0,11 

Autres superficies 190 4,15 
Total des superficies 4576,70 100 
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La figure 1.2  permet, pour sa part, de visualiser la distribution des cultures du bassin de la 

Petite rivière Pot au Beurre pour l’année 2005.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1.2 :  Distribution des cultures dans le bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. 
Modifié de Bisson et Laurence-Ouellet (2009). 

Bassin de la Petite rivière 
Pot au Beurre 
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Au total, le bassin compte 2 255,6 unités animales, ce qui représente une densité d’environ 40 

unités/km2 (MAPAQ, 2008). Cette production animale comprend deux filières principales, soit 

les industries bovines et porcines. Parmi les élevages bovins, on retrouve des fermes laitières 

ainsi que des élevages de bovins de boucherie. Réunis, ces deux types d’élevage rassemblent 

plus de 1 000 unités animales (Id., 2008). Pour ce qui est de l’élevage porcin, celui-ci compte 

plus de 1 200 unités animales (Id., 2008). Au total, l’élevage de porcs et de bovins regroupe 

donc plus de 98 % des unités animales du territoire. Conséquemment, les autres types de 

productions animales sont très peu présents. Le tableau 1.3 présente les différentes productions 

animales du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre.  

Tableau 1.3 :  Productions animales du bassin versant de la Petite rivière Pot au Beurre pour 
l’année 2008. Tiré de MAPAQ (2008) 

Type de Production Unités animales 
Bovins de boucherie 193 

Bovins laitiers 800 
Chevaux 21 

Ovin 14 
Porcs d'engraissement 

(finisseurs) 
678 

Porcs de maternité (naisseurs) 336 
Porcs de pouponnière 194 

Veaux lourds 20 
Total de la production animale 2256 
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2 ÉTAT THÉORIQUE DES CONDITIONS HYDROLOGIQUES  

L’intensification de l’agriculture a laissé des traces sur le réseau hydrographique du sud-ouest 

québécois. En plus du déboisement progressif des terres aux fins de mise en culture, les 

travaux d’aménagements hydrauliques qui ont été entrepris, il y a plus d’un demi-siècle, 

auraient modifié le comportement hydrologique du bassin. De façon plus récente, l’installation 

de réseaux de drainage souterrains aurait également eu une influence sur le régime 

hydrologique. Puisque le bassin de la PRPAB est situé dans cette zone d’intensification, il 

n’échapperait donc pas aux effets potentiels de ces aménagements. Par ailleurs, dans un 

contexte de changements climatiques, il est possible de s’attendre à ce que les conditions qui 

prévalent actuellement sur le bassin de la PRPAB évoluent. La récurrence d’événements 

extrêmes comme les crues intenses ou les étiages sévères pourrait avoir des effets encore plus 

marqués sur le comportement des petits cours d’eau agricoles (érosion des berges, inondation, 

ensablement du lit des cours d’eau, tarissement de la nappe phréatique, etc.). Selon Cyr 

(2010), des modèles hydrologiques prévoiraient, pour certaines rivières du Québec, une 

diminution des débits estivaux et une augmentation des débits hivernaux. Pour ce qui est de la 

période de crue printanière, ces modèles ne prédiraient toutefois pas de changements 

importants (Cyr, 2010).  

2.1 Mise en contexte 

Dans un premier temps, il faut reconnaitre que la quantité des précipitations reçues par une 

région joue un rôle de première importance dans le bilan hydrologique de tout bassin versant. 

Les précipitations, au sud du Québec, sont de l’ordre de 800 à 1200 mm et sont plutôt 

homogènes (Ressources naturelles Canada, 2007). Une fois que l’eau a atteint la surface du 

bassin, l’addition de plusieurs phénomènes caractérisera l’écoulement des cours d’eau. Les 

précipitations alimentent alors les cours d’eau par la voie du ruissellement (écoulement 

hortonnien et par saturation), de même que par la voie de l’écoulement souterrain. Ainsi, en 

absence de précipitations pour une période prolongée, le drainage de la nappe assurera un 

écoulement de base des cours d’eau (Bravard et Petit, 2000). 



 

11 

2.2 Facteurs d’influence 

Pour être en mesure de comprendre et d’anticiper les problèmes relatifs aux conditions 

hydrologiques du bassin versant de la PRPAB, il faut d’abord connaître les facteurs qui 

influenceront la réponse hydrologique de ce bassin. Ces facteurs peuvent être divisés en deux 

catégories, soit ceux qui évoluent dans le temps et ceux qui sont plutôt stables. L’influence de 

ces facteurs transitoires sur le comportement d’un bassin est difficile à évaluer puisqu’ils sont 

variables. Comme il a été mentionné, la quantité de précipitations annuelles qui tombe dans un 

secteur donné est homogène sur une base annuelle, mais les caractéristiques inhérentes à un 

événement particulier peuvent varier. Par exemple, un orage qui déverse une quantité de pluie 

importante sur un secteur, mais qui en évite un autre.  Ces facteurs transitoires ne seront donc 

pas considérés dans la présente analyse.  

 

Entre la catégorie des facteurs permanents et transitoires, on retrouve ceux qui sont liés aux 

aménagements anthropiques et à l’usage du territoire. Ces facteurs sont susceptibles d’évoluer 

dans le temps de manière plus ou moins rapide. La figure 2.1 illustre les facteurs qui auront 

une influence sur le comportement hydrologique des bassins versants lors d’une crue. 

 

Figure 2.1 : Facteurs influençant le comportement hydrologique des bassins versants lors 
d’une crue. Tirée de Sauchyn (s. d.). 
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De façon générale, les bassins versants à vocation agricole sont reconnus pour réagir 

différemment des bassins naturels (Busman and Sands, 2002). Ils auront généralement un 

temps de réponse et un temps de concentration plus court qu’un bassin où il y a absence 

d’activités humaines. Afin d’arriver à cette conclusion pour le bassin versant de la PRPAB, 

certains facteurs seront revus en détail afin d’expliquer, de façon théorique, le comportement 

hydrologique de ce bassin.  

2.3 Facteurs naturels 

Le relief et la pente du terrain d’un bassin influenceront son comportement hydrologique. 

Dans le cas du bassin de PRPAB, le relief et la pente sont tous deux très faibles. Pour une 

faible amplitude du relief, il est possible de s’attendre à des vitesses d’écoulement moins 

rapides. Le relief du bassin de la PRPAB est très plane, et ce, d’un bout à l’autre. La pente 

moyenne du bassin aura quant à elle un effet sur le temps de concentration ce qui influencera 

les débits de pointe (Musy, 2005). Or le gradient de pente du bassin de la PRPAB étant faible, 

la pente moyenne du bassin le serait tout autant.  

 

La forme du bassin permet aussi de comprendre son comportement hydrologique. Le 

coefficient de compacité de Gravelius est de 1,54 pour le bassin de la PRPAB. Ce coefficient 

est issu du rapport du périmètre du bassin sur le périmètre d’un cercle ayant la même surface 

(Musy, 2005). Il s’agit donc d’une forme allongée. Ceci laisse entendre que l’hydrogramme de 

crue serait plutôt aplati à la suite d’une crue. Selon cette théorie et ce qui a été mentionné 

précédemment, les facteurs physiographiques analysés seuls, pourraient laisser croire que  la 

réaction du bassin envers une crue donnée serait moins brusque.  

2.4 Facteurs anthropiques 

Le déboisement d’un bassin versant aux fins de mise en culture des terres est un facteur auquel 

il faut porter une attention particulière. Tout d’abord, l’ampleur du couvert forestier exerce 

certains effets sur le régime d’écoulement des cours d’eau. Ces effets peuvent notamment 

prendre deux formes; en premier lieu, pour un même territoire, un couvert forestier plus 

important cause une diminution de l’écoulement annuel à l’exutoire du bassin versant 
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(Cosandey, 1995) et, d’autre part, il provoque une diminution des variations de l’écoulement 

(Bravard et Petit, 2000).  

Le rapport d’amplitude des débits minimums et maximums entre des bassins déboisés à 

différents taux pourrait varier de l’ordre de 10 fois (Bravard et Petit, 2000). Par contre, cette 

diminution des amplitudes tendrait à s’amenuiser en présence d’événements extrêmes. Selon 

Cosandey et al. (2003), la présence d’une forêt n’assurerait pas un contrôle significatif lors de 

crues intenses ou d’inondations. 

Par ailleurs, les bassins forestiers sont soumis plus fortement aux processus 

d’évapotranspiration et d’interception de l’eau. L’évapotranspiration est un phénomène 

complexe de transfert d’eau du sol vers l’atmosphère par les plantes. Ce phénomène doit être 

pris en compte lors de l’évaluation des facteurs affectant l’hydrologie d’un cours d’eau, mais il 

est difficile de connaître sa contribution quant à la diminution des débits d’un bassin comme 

celui de la PRPAB. Quant à l’interception, celle-ci fera en sorte qu’une portion des 

précipitations ne participera pas au cycle de l’eau du bassin puisqu’elle n’atteindra jamais le 

sol. La capacité d’interception d’un couvert forestier est, entre autres, régie par les 

caractéristiques de sa canopée (Bravard et Petit, 2000). Il est aussi à noter que lors 

d’événements pluvieux de plus longue durée, la capacité d’un couvert forestier à intercepter 

les précipitations tend à diminuer parce que celui-ci devient saturé. Ainsi, dans le cas du 

bassin de la PRPAB, la canopée du couvert forestier jouerait un rôle limité dans la régulation 

de l’écoulement étant donné la très mince proportion du territoire occupé par ce type de 

couvert.  

Toutefois, même si on peut affirmer que la présence d’un couvert forestier important a une 

influence sur la diminution des crues de petite et moyenne intensités et de courte durée, via 

l’interception et l’évapotranspiration (Cosandey et al., 2003), il faut néanmoins prendre en 

considération que les cultures possèdent également un pouvoir d’interception et 

d’évapotranspiration. Bien que la couverture qu’elles offrent ne soit pas aussi efficace qu’un 

couvert forestier en période de végétation (présence de feuillage), les cultures peuvent 

intercepter l’eau de pluie. Il en est de même pour le couvert forestier qui, en climat tempéré, 

n’offre pas la même couverture en période de croissance et de dormance. Malgré cela, les 
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pertes par évapotranspiration d’un massif forestier seraient plus importantes que pour tous les 

autres types de végétation (Id., 2003).  

Outre les deux phénomènes mentionnés précédemment, la litière du couvert forestier exerce 

aussi un rôle dans la diminution de l’écoulement de surface. Bien que la litière soit souvent 

présente sous différentes formes et quantités dans les cultures (résidus de cultures), celle-ci 

pourrait difficilement produire des résultats comparables à ceux obtenus sous un couvert 

naturel. La panoplie de débris qui constituent la litière forestière agit comme un frein à 

l’écoulement, ce qui permet à l’eau de mieux infiltrer le sol (Calder and al., 2007). De ce fait, 

pour un même type de sol, le ruissellement sur une parcelle agricole pauvre en résidus est plus 

important que celui observé dans une forêt. Selon Beaulieu (2001), une terre en culture serait 

d’une et demie à trois fois plus propice au ruissellement qu’une forêt.  

Bref, la lame d’eau qui ruisselle atteindra plus rapidement l’exutoire du bassin parce qu’elle 

emprunte un chemin plus rapide. La figure 2.2 montre la tendance générale de la réponse 

hydrologique des cours d’eau en fonction de divers usages du territoire. Il est démontré que 

plus le degré d’aménagement est élevé, plus la réponse hydrologique est rapide.  

 

Figure 2.2 :  Usages du territoire et réponse hydrologique. Tirée de Sauchyn (s. d.). 
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Dans le cas illustré, la rapidité du bassin à répondre est provoquée par l’écoulement de 

surface. En général, le ruissellement est réputé pour être plus important sur des surfaces 

altérées que naturelles. De plus, si un volume d’eau est évacué dans une période plus courte, il 

va de soi que le volume à l’exutoire sera gonflé (Leopold, 1997). C’est ainsi que l’on peut 

concevoir le raccourcissement du temps de réponse et l’augmentation des débits de pointe.  

2.4.1 Caractéristiques du réseau de drainage  

Les éléments abordés, pour ce facteur d’influence, concernent la densité du réseau 

hydrographique, aussi appelée densité de drainage, de même que la nature des aménagements 

hydrauliques qui a été apportée à ce réseau. Comme il s’agit de mieux connaître le 

comportement hydrologique d’un bassin à forte vocation agricole, les effets de ces 

aménagements pourront être transposés au bassin à l’étude. 

 

Bien que beaucoup d’aménagements réalisés dans le passé soient aujourd’hui remis en 

question pour plusieurs raisons, il faut d’abord prendre en considération que ces 

aménagements sont souvent indispensables au drainage des terres, car cela permet aux plantes 

de croître plus rapidement et plus tôt en saison (Busman and Sands, 2002). De ce fait, dans un 

climat plus nordique, pour être en mesure d’obtenir des rendements agricoles optimaux, le 

sud-ouest québécois n’a eu d’autres choix que d’aménager et de densifier son réseau 

hydrographique (Beaulieu, 2001). Cela a comme conséquence d’augmenter la vitesse 

d’écoulement des cours d’eau concernés par le réaménagement de leur réseau hydrographique. 

Selon Beaulieu (2001), cette augmentation de la vitesse d’écoulement pourrait être de l’ordre 

de 20 à 75 %.  

2.4.2 Densité de drainage 

Les bassins ayant une densité de drainage élevée réagissent rapidement puisqu’un écoulement 

concentré est plus rapide qu’un écoulement diffus (Campeau, 2005). Au cours des cinquante 

dernières années, le réseau hydrographique de certaines régions à vocation agricole a connu 

une forte densification. Présentement, dans les régions où l’agriculture est pratiquée de façon 

intensive, les densités de drainage sont souvent élevées. Beaulieu (2001) fait d’ailleurs 

mention que la région de la Montérégie a vu son réseau hydrographique passer de 1 km de 
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cours d’eau par km2 à 1,7 km et même à 2,1 km à certains endroits. La densité du réseau de la 

PRPAB a été évaluée à 1,99 km par km2 (en incluant que les cours d’eau de la Base de 

données topographiques du Québec  (BDTQ)), ce qui est très représentatif du constat régional. 

Peu importe la définition qui leur est donnée (cours d’eau municipaux, fossés verbalisés et 

fossés de ligne ou agricoles), l’augmentation de leur nombre contribuerait au changement de 

comportement des bassins. Tel qu’énoncé précédemment, l’effet principal d’une densité de 

drainage élevée, autant pour des cours d’eau naturels qu’artificiels, est l’augmentation des 

vitesses d’écoulement (Cosandey et al., 2003). De surcroît, l’augmentation de la vitesse 

d’écoulement des petits émissaires augmente la vitesse des cours d’eau d’ordre supérieur. Ceci 

a donc comme impact de modifier le régime hydrologique des plus grands cours d’eau 

(Beaulieu, 2001).  

2.4.3 Redressement des cours d’eau 

À l’époque où ils ont été réalisés, les travaux de redressement des cours d’eau avaient pour but 

de diminuer les risques d’embâcles et d’inondations en milieu agricole de même que de 

permettre d’évacuer l’eau plus rapidement vers les rivières. Ils permettaient, du même coup, 

de pratiquer une agriculture moins sinueuse et de rapprocher ces activités de l’espace riverain. 

Néanmoins, le redressement des branches des cours d’eau favorise l’augmentation des débits 

de pointe et des vitesses d’écoulement (Cazelais et al., 2008). Ces modifications ont, sans 

aucun doute, des conséquences sur l’érosion des berges. Or, comme on le constate à la figure 

1.1, la plupart des cours d’eau agricoles du bassin de la PRPAB ont été redressés. Ce 

phénomène est observable à partir de la tête du bassin, et ce, jusqu’au tiers de sa partie située 

en aval. Ceci aurait donc comme impact de raccourcir le temps de réponse et de favoriser 

l’apparition des débits de pointe pour le bassin à l’étude. 

2.4.4 Système de drainage de surface et souterrain 

Les systèmes de drainage conventionnels ont aussi des effets sur les conditions hydrologiques. 

Selon Ritter and Shirmohammadi (2001), ceux-ci augmentent généralement l’écoulement 

annuel et la fréquence des débits de pointe. Pour aller plus en détail, il faut se demander quels 

sont les effets spécifiques à chacun de ces systèmes de drainage.  
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Le drainage de surface réfère aux fossés de drainage agricoles, appelés aussi fossés de ferme. 

Le but de ce système est d’assurer le contrôle et l’évacuation de l’eau des terres en culture vers 

le réseau hydrographique naturel (Conseil des productions végétales du Québec, 1994). Dans 

le cadre d’une d’étude, Skaggs et al., (1980) ont noté une augmentation des débits de 5 % en 

présence de ce type de drainage. Dans le cadre de la même étude, il est mentionné qu’en 

présence de drainage de surface la fréquence des débits de pointe aurait quadruplé. En ce sens, 

étant donné que les superficies en culture du bassin de la PRPAB sont importantes et que le 

patron du drainage des terres serait similaire à celui retrouvé ailleurs dans la vallée du Saint-

Laurent, on peut présumer que les fossés de ferme, dont l’écoulement n’est pas contrôlé par 

des seuils ou des avaloirs, ont un effet sur les débits annuels de même que sur le régime de 

crues.  

Les réseaux de drainage souterrains, quant à eux, ont pour objectif d’abaisser la nappe 

phréatique, ce qui permet un ressuyage et une aération plus rapides des sols après une période 

de crue. Comme évoqué précédemment, l’assèchement de la zone racinaire a comme bénéfice 

d’augmenter les rendements des cultures (Busman and Sands, 2002). De plus, l’évacuation de 

l’eau gravitaire (et non celle de capillarité) augmenterait la capacité de stockage du sol. Ce 

concept est expliqué par Fraser and Fleming (2001) dans leur revue littéraire sur le drainage 

souterrain. Ceux-ci mentionnent que l’augmentation de la capacité de stockage aurait aussi un 

effet sur le ruissellement puisque la saturation du sol serait retardée. En effet, de façon 

générale, le drainage souterrain diminuerait le ruissellement au champ de l’ordre de 29 à 65 % 

(Busman and Sands, 2002). Puisque le drainage enterré réduit le ruissellement, il est 

envisageable de prétendre qu’il diminuera les débits de pointe des cours d’eau et retardera le 

temps de réponse du bassin. En fait, la réduction des débits de pointe en provenance d’un 

terrain agricole drainé sous terre par rapport à un terrain agricole non drainé serait de 15 à 

30 % (Id., 2002.) Il faut alors se demander si cette diminution aura des effets à l’échelle d’un 

bassin hydrographique. Une modélisation à l’échelle d’un bassin versant, effectuée par 

McLean et Schwab (1982), démontrait une diminution des débits de pointe imputable au 

ruissellement qui pouvait aller, en période de végétation, jusqu’à 18 %. Par contre, bien que le 

concept de l’augmentation de la capacité de stockage soit plausible, d’autres auteurs 

prétendent que les débits de pointe ainsi que les débits annuels seraient plus élevés en 

comparaison avec un site ne possédant pas de drainage souterrain. D’après Ritter and 
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Shirmohammadi (2001), le débit de pointe serait augmenté, mais varierait grandement en 

fonction de l’intensité des précipitations, de la condition antérieure d’humidité du sol, de 

même que de la densité de drainage. Selon une étude effectuée dans un bassin agricole de 

l’Iowa, le débit de base annuel aurait aussi augmenté. Cela serait notamment dû à une 

augmentation de ces débits à la fin du printemps et à l’été (Schilling and Helmers, 2008). Bien 

que le bilan hydrique de cette région puisse être différent de celui du bassin de la PRPAB, une 

tendance pourrait toutefois être extraite de cette étude.  

2.5 Constat 

À la lumière de ce qui a été présenté, certains facteurs d’origines naturelles et anthropiques 

auraient des conséquences sur les conditions hydrologiques du bassin de la PRPAB. Le 

tableau 2.1 résume certains des effets liés aux principaux facteurs qui ont été traités. Un 

jaugeage sur une période prolongée permettrait sans nul doute de bien caractériser le 

comportement hydrologique du bassin. 

Tableau 2.1 : Effets hydrologiques  liés aux facteurs naturels et anthropiques du bassin de la 

Petite rivière Pot au Beurre 

Facteurs du bassin de la 
PRPAB 

Effet sur 
l’écoulement 

annuel 

Débit de pointe  Temps de 
réponse 

hydrologique 
Forme ronde, faible 
relief et faible pente 

N.D. Diminution  Augmentation 

Déboisement, mise en 
culture 

Augmentation  Augmentation  Diminution 

Densité élevée du réseau 
drainage 

N.D Augmentation  Diminution 

Redressement des cours 
d’eau 

N.D Augmentation  Diminution 

Réseau de drainage 
aménagé et 

conventionnel (surface et 
souterrain) 

Augmentation  Controversé Controversé 
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3 MULTIFONCTIONNALITÉ DU TERRITOIRE  ET ÉTAT THÉORIQU E DES 
ÉCOSYSTÈMES DU BASSIN  

Avant d’aborder les composantes de l’écosystème du bassin versant de la PRPAB de manière 

individuelle, il faut jeter un regard plus global sur la situation, notamment en ce qui concerne 

la multifonctionnalité du paysage agricole. Gagnon (2005) fait mention qu’un territoire 

agricole remplit trois classes de fonctions soit : économiques, environnementales et sociales. 

En fait, le concept de prise en charge de la multifonctionnalité d’un territoire repose sur le fait 

que l’on ne doit pas avoir une vision uniquement centrée sur l’angle de l’agriculture 

(production). Il faut aussi intégrer les rôles environnementaux (eau et patrimoine naturel) et 

socio-économiques (communautés rurales) que peut exercer le territoire (Domon et Ruiz, 

2007). Pour être en mesure de reconnaitre le caractère multifonctionnel du paysage, il importe 

d’intégrer l’ensemble de ces éléments.  

 

Modelé par le processus d’intensification, le paysage agricole de la PRPAB n’aurait donc pas 

une dynamique favorable à son entière multifonctionnalité. En fait, selon Burel et Petit (1999), 

l’intensification de l’agriculture modifie la mosaïque paysagère, notamment par 

l’agrandissement des surfaces agricoles, ce qui risque d’affecter le maintien de la biodiversité. 

Il faut souligner en ce sens qu’en Montérégie, 82 % du déboisement qui a été effectué entre 

1999 et 2002, l’a été en zone agricole (Paquet et al., 2004).  

 

Globalement, le bassin de la PRPAB comporte une faible proportion de territoire naturel 

(moins de 19 % pour les boisés et les milieux humides). Parallèlement au phénomène de 

réduction des aires naturelles, on constate une forte utilisation des terres du bassin à des fins 

de production intensive (grands interlignes et monoculture). Tel que vu précédemment, 70% 

de la superficie du bassin est utilisée à des fins de grande culture. De ce pourcentage, 51 % est 

consacré à la production du maïs. Il est alors possible de présumer que l’hétérogénéité de la 

structure paysagère (corridors et massifs forestiers) s’appauvrit. D’après Tessier et al. (2009), 

cette tendance à l’homogénéisation du paysage et à l’introduction d’éléments anthropiques 

standardisés auraient également pour conséquence de projeter une image négative du système 

de production en place.  
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De plus, dans un tel contexte, certains usages autres que ceux liés aux activités agricoles 

pourraient voir leur potentiel diminuer. Outre l’aval du bassin, qui est en partie formé de 

milieux humides (247 ha), les hautes terres sont constituées de quelques îlots boisés dont les 

plus vastes couvriraient 97 et 156 ha. Le potentiel des autres usages serait de toute évidence 

beaucoup moins élevé si on le compare à celui d’une région agroforestière dont les paysages 

sont hétérogènes. Du point de vue de la foresterie, du récréotourisme ou de l’exploitation des 

ressources fauniques, le milieu forestier du bassin offrirait des possibilités restreintes. Ainsi, 

les pertes d’usages du territoire entraîneraient des conséquences économiques importantes. 

Selon Paquet et al., (2004), 57 % de la population du Québec pratique à chaque année plus de 

289 millions de jours d’activités en lien avec la faune et la nature, et plusieurs de ces activités 

s’effectueraient en milieu agricole.  

3.1 État des boisés 

La MRC Pierre-De Saurel dispose aujourd’hui d’un plan de conservation et de mise en valeur 

de ses boisés. Cet outil a, entre autres, comme objectif le maintien de l’intégrité écologique 

des boisés (Nature-Action Québec, 2009).  Conséquemment, le maintien de l’intégrité 

écologique signifie aussi le maintien de l’ensemble des fonctions écologiques.  

 

Une caractérisation sommaire a permis d’effectuer la cartographie des priorités de 

conservation des boisés. Tous les boisés ont été cotés selon un niveau de priorité variant d’un 

à quatre soit :  

Niveau 1 : très haute valeur écologique; 

Niveau 2 : haute valeur écologique et socio-économique; 

Niveau 3 : valeur écologique et socio-économique intermédiaire; 

Niveau 4 : faible valeur écologique et socio-économique. 

 

Les boisés situés dans les hautes terres du bassin de la PRPAB obtiennent des cotes de priorité 

de conservation de niveaux deux, trois et quatre (Nature-Action Québec, 2009). En revanche, 

le boisé situé dans le marécage a obtenu le premier niveau de priorité. Il faut rappeler que ce 

boisé fait partie d’une vaste aire naturelle couverte par la baie Lavallière.  



 

21 

3.2 Évaluation des habitats boisés 

La valeur individuelle des boisés ne permet cependant pas de dire si l’habitat est en quantité 

suffisante pour assurer la pérennité des écosystèmes à une échelle plus globale. Pour en arriver 

à ce constat, il est souvent indiqué d’évaluer les caractéristiques selon une unité territoriale 

reconnue telle qu’un bassin hydrographique, un district écologique (100 km2) ou une entité 

administrative. Dans le cas de la présente analyse du bassin, l’objectif est de connaître 

l’aptitude des caractéristiques naturelles à maintenir les fonctions écosystémiques du bassin de 

la PRPAB. Pour y arriver, des comparaisons seront effectuées en prenant en considération des 

directives et des valeurs seuils qui sont principalement énoncées en termes de quantité 

d’habitats fauniques. Ces directives et valeurs seuils permettent de porter un jugement sur 

l’ensemble des habitats du bassin. Il faut néanmoins mentionner qu’une directive ne constitue 

pas une valeur absolue qu’il faut absolument atteindre. La situation antérieure aux pressions 

humaines doit notamment être prise en considération (Environnent Canada, 2004). Si le 

territoire ne pourvoyait pas à l’origine toutes les caractéristiques écosystémiques prescrites, il 

faudrait alors déterminer un compromis acceptable lorsque viendra le temps de procéder au 

rétablissement des habitats. 

3.2.1 Proportion du couvert forestier 

Selon une directive du Service canadien de la faune (Environnement Canada, 2004), un 

couvert forestier devrait être présent sur au moins 30 % d’un bassin hydrographique. Cette 

directive constitue également un seuil en deçà duquel il se produirait des pertes importantes de 

biodiversité pour les espèces fauniques et floristiques (Andren, 1994; Fahrig, 1997). Or, 

comme il a été dit, moins de 15 % du bassin de la PRPAB situé en terres hautes serait 

actuellement sous couvert forestier. Si l’on inclut le couvert forestier de la zone marécageuse à 

l’exutoire du bassin, ce pourcentage ne grimpe qu’à 17,1 %.  

 

Il apparait donc que la proportion du couvert forestier serait un élément de première 

importance pour le maintien des fonctions écologiques. La diminution du couvert forestier en 

deçà de 30 % a des effets bien perceptibles auprès des communautés aviaires (Environnement 

Canada, 2004), notamment en termes de diminution d’abondance et de distribution des 

espèces (Fahrig, 2002). Les effets de la perte d’habitats seraient d’ailleurs plus importants que 

ceux induits par le phénomène de fragmentation (Id., 2002). De plus, la perte de couvert 
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forestier affecterait probablement d’autres espèces animales (mammifères, amphibiens, 

reptiles). Cependant, encore aujourd’hui, il est souvent difficile d’établir un lien clair entre le 

déclin des populations et la diminution du couvert forestier (Environnement Canada, 2004). 

En somme, une règle de base persiste : de façon générale, un couvert forestier plus important 

favorise une plus grande biodiversité (Id, 2004). Prenant en considération ce qui a été affirmé 

précédemment, la biodiversité du bassin versant de la PRPAB a déjà dû souffrir de la perte 

importante de son couvert forestier. Une détérioration du couvert forestier résiduel ferait donc 

croître de manière importante les menaces à la biodiversité  qui sont présentes dans ce bassin 

hydrographique. 

3.2.2 Fragmentation des habitats 

Mis à part la quantité du couvert forestier, d’autres facteurs semblent jouer un rôle de seconde 

importance sur la biodiversité d’un territoire. L’aspect qualitatif des boisés a d’ailleurs déjà 

fait l’objet d’une analyse dans le plan de conservation des boisés de la MRC. Plusieurs critères 

écologiques, dont la fragmentation, ont ainsi permis d’attribuer une valeur écologique à 

chacun des boisés. Il faut néanmoins comprendre pourquoi les boisés de grande superficie et 

d’un seul tenant jouent un rôle dans la biodiversité. En général, plus l’étendue forestière est 

grande, plus elle supporte d’espèces (Turner et al., 2001). De façon pratique, Tate (1998) a 

établi qu’un îlot boisé de 200 ha serait efficace pour contenir 80 % des espèces d’oiseaux 

normalement présentes dans le milieu donné. Des boisés plus petits, de l’ordre de 100 ha, 

pourraient accueillir 60 % des communautés aviaires (Environnement Canada, 2004). Bien 

que ceux-ci passent outre ces frontières, le bassin de la PRPAB compte deux boisés de plus de 

200 ha, dont la largeur est d’environ 500 m, et deux autres boisés d’environ 100 ha. Ceci 

répond donc à la directive d’Environnement Canada (2004) stipulant qu’un bassin 

hydrographique doit posséder un boisé d’une étendue d’au moins 200 ha et d’une largeur 

minimale de 500 m. La figure 3.1 permet de visualiser  la distribution spatiale des boisés dans 

le bassin. 

 



 

23 

 

Figure 3.1 : Distribution spatiale des boisés dans le bassin de la Petite rivière Pot au Beurre. 

3.2.3 Notion d’échelle 

Comme il est démontré sur la figure 3.1,  la superficie de plusieurs tenants boisés s’étend au-

delà des frontières du bassin. En d’autres termes, 427 ha de forêts sont situés à l’extérieur du 

bassin, mais sont connectés à des aires boisées à l’intérieur de ce dernier. Ceci porte donc la 

superficie totale des aires boisées à 1 431 ha (incluant les zones marécageuses). Puisque ces 
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zones ne se situent pas dans le bassin, ils ne sont pas inclus dans ses statistiques. Par 

conséquent, cette ambiguïté réfère plutôt à la notion de l’échelle à laquelle la problématique du 

couvert forestier est abordée. De ce fait, il faut prendre en considération que le bassin à l’étude 

est d’une étendue relativement petite (5 851 ha) et que celui-ci fait partie d’un ensemble 

hydrographique plus grand. Il faut rappeler que le bassin constitue l’un des plus importants 

tributaires (en termes de superficie drainée) de l’ensemble hydrographique de la baie 

Lavallière (19 250 ha). Ainsi, il est juste de penser que d’augmenter le taux de couvert 

forestier du bassin, en vue d’atteindre le taux minimalement recommandé par Environnement 

Canada, entraînerait des conséquences de nature économique pour les agriculteurs du bassin. Il 

est évident que le remplacement d’une culture par une aire boisée ne serait pas considéré 

comme une utilisation optimale du territoire du point de vue strictement agroéconomique.  

 

En revanche, le taux recommandé pourrait convenir à une échelle d’analyse différente (e.g. la 

MRC, le district écologique, la baie Lavallière). Dans le cas du territoire de la MRC, le taux de 

couvert forestier est évalué à 18 % (Nature-Action Québec, 2009). Même considéré sous cet 

aspect, l’écart à combler pour atteindre le seuil de 30 % de couvert forestier demeure 

considérable. Les efforts de mitigation sur la pression agricole seraient importants. Dans le 

contexte actuel, il serait difficile d’augmenter le couvert forestier du bassin de plus de 10 % 

(atteinte de la directive). Quant aux taux de boisement des autres unités envisageables, une 

analyse plus approfondie permettrait de savoir s’ils atteignent la barre des 30 %.  

 

Finalement, mis à part la notion d’échelle et l’ambigüité qui lui est associée, une approche 

davantage pragmatique est envisageable. Ainsi, l’augmentation des surfaces boisées à l’échelle 

du bassin est possible. Elle pourrait s’effectuer, d’une part, en conservant le plus possible les 

terres agricoles très productives, et d’autre part,  en ne reboisant que les zones sensibles au 

ruissellement, à l’érosion et au décrochement. Cette approche plus intégrée permettrait de 

diminuer les impacts économiques pour les agriculteurs et permettrait du même coup 

d’optimiser les impacts bénéfiques sur la qualité de l’eau, la connectivité des habitats et la 

sécurité publique (stabilisation des berges, zones inondables). 
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3.3 Qualité des écosystèmes aquatiques 

La baie Lavallière serait menacée à l’égard de divers aspects environnementaux. 

Premièrement, on observe un taux élevé de sédimentation dans les canaux à l’embouchure de 

la baie. Selon Dulude (s. d.), ces canaux se seraient comblés de 30 à 60 cm en une dizaine 

d’années. Un vaste tapis végétal referme aussi peu à peu le marais. La proportion du marais 

demeurant productif serait de moins de 10 %, soit une soixantaine d’hectares (Id., s. d.). Ainsi, 

depuis une douzaine d’années, l’abondance de poissons aurait chuté de 40 % dans la baie 

(Brodeur et al., s. d.). De plus, on constate que le milieu serait utilisé à 50 % de son potentiel 

pour les couvées de la sauvagine (Id., s. d.). 

3.3.1 Qualité de l’eau 

L’échantillonnage des eaux du bassin de la PRPAB fut effectué en mai 2007 ainsi qu’en 

octobre 2008. L’indice de qualité bactériologique et physico-chimique à sept paramètres 

(IQBP 7), calculé à partir des résultats des analyses, révèle une eau de très mauvaise qualité 

(Bisson et Laurence-Ouellet, 2009). Il est à noter que la qualité de l’eau de la baie Lavallière 

obtient aussi une côte de qualité qui est qualifiée de très mauvaise. Des signes d’eutrophisation 

y sont d’ailleurs observés depuis une décennie (Id., 2009).  

Pour le bassin de la PRPAB, les paramètres déclassant de l’IQBP 7 auxquels il faut porter une 

attention particulière sont la turbidité, le phosphore total de même que les matières en 

suspension (MES). Il faut rappeler que le critère de qualité de l’eau de surface, visant à limiter 

la croissance excessive des plantes aquatiques, est de 0,03 mg/l pour le phosphore (Ministère 

du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), 2002). Il est 

généralement reconnu que le phosphore est le facteur limitant à la production de biomasse 

végétale (Lévesque, 1996). De ce fait, les concentrations élevées de phosphore sont réputées 

pour accélérer le processus d’eutrophisation de l’eau. En milieu agricole, les pertes de 

phosphore sont entraînées, la plupart du temps, par le ruissellement de l’eau et par l’érosion 

(Sharpley et al., 2003).  

Les MES, pour leur part, causent aussi du tort aux écosystèmes aquatiques. En plus de 

colmater les frayères constituées de substrats grossiers, elles peuvent causer l’abrasion des 

branchies des poissons et nuire à leur respiration (MDDEP, 2002a). Quant à la turbidité, celle-

ci est corrélée avec les MES, surtout dans les rivières de la rive sud du fleuve Saint-Laurent. 
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Une augmentation de la turbidité réduit l’esthétisme de l’eau et entraîne son réchauffement. 

Un réchauffement de la température diminue la qualité de l’habitat des espèces d’eau froide 

(MDDEP, 2002a). La figure 3.1 présente l’IQBP de la PRPAB à son embouchure pour les 

échantillons prélevés en mai 2007 et octobre 2008. 

 

Figure 3.2 : Indice de qualité bactériologique et physico-chimique des échantillons de mai 

2007 et octobre 2008. Tirée de Bisson et Laurence-Ouellet (2009). 

 

Au niveau des charges en pesticides dans le bassin, celles-ci ont été analysées à l’échelle de la 

baie Lavallière et de la PRPAB. Les résultats font mention de produits de la famille des 

herbicides. Aussi, pour 60 % des échantillons, il a été constaté que l’apport du bassin de la 

PRPAB était le plus important (Bisson et Laurence-Ouellet, 2009). Les poissons de la baie 

Lavallière auraient d’ailleurs une forte présence d’anomalies (tumeurs, lésions, érosion et 

déformations) (Id., 2009). On ne mentionne cependant pas si ces problèmes de santé sont 

attribuables aux charges en pesticides.  
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4 DOCUMENTATION ET LOCALISATION DES GRANDES  
PROBLÉMATIQUES  

Dans le cadre du présent essai, les problématiques de pollution diffuse et de viabilité des 

écosystèmes du bassin reposent sur trois aspects, soit la bande riveraine, la gestion des cultures 

(pratiques culturales) et les sites à risque d’érosion. Cette section a pour objectif de 

documenter la nature des problèmes liés à ces trois grandes problématiques. 

4.1 La bande riveraine : rôle et fonctions 

Les divers rôles et fonctions de la zone riparienne sont bien connus (assainissement et 

protection de la qualité de l’eau, habitat faunique, maintien de l’esthétisme paysager et 

stabilisation des berges). La bande riveraine représente donc une structure multifonctionnelle 

qui peut être utilisée comme outil d’atténuation des pressions de l’agriculture sur 

l’environnement. Plusieurs revues littéraires font d’ailleurs part des services rendus par le 

« tampon riverain » (Gagnon et Gangbazo, 2007; Klapproth and Johnson, 2009; Massachusetts 

Department of Environmental Protection, 2003; Palone  and Todd, 1998 et Wenger, 1999). 

 

Une des fonctions les plus importantes qui est accordée à la bande riveraine est probablement 

au niveau de l’assainissement et de la protection de la qualité des eaux de surface. Elle épure 

l’eau des polluants d’origine agricole (azote, phosphore, pesticides et MES). Dans le cas du 

phosphore et des pesticides, il faut porter une attention particulière à l’érosion et aux processus 

qui lui sont associés. Les mécanismes de transport du phosphore et de certains pesticides sont 

maintenant bien documentés. L’eau de ruissellement transporte ces polluants sous formes 

dissoutes et particulaires (Ritter and Shirmohammadi, 2001). La végétation riveraine permet 

de filtrer l’eau de ruissellement. À titre d’exemple, Peterjohn and Correll (1984) ont observé 

une réduction de 80 % des taux de phosphore particulaire en provenance du ruissellement des 

terres agricoles lorsqu’il y avait présence d’une bande riveraine arborescente de 50 m 

constituée de feuillus. Toutefois, la bande riveraine n’a souvent pas besoin d’être aussi large et 

complexe qu’une forêt pour retenir les polluants. Les résultats de Duchemin et al. (2002) en 

sont un bon exemple : pour des bandes herbacées de trois mètres, ils ont constaté une 

réduction du taux de phosphore total de 86 % par rapport à des sites témoins. Les charges 

d’atrazine ont aussi connu une baisse notable. 
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Le second rôle de la bande riveraine dans la protection des eaux est de maintenir les 

paramètres de température et d’oxygène dissous à des niveaux acceptables pour les 

organismes aquatiques. Ainsi, chaque espèce possède un optimum  thermique (Lapalme, 

2006). Certaines espèces, qualifiées fréquemment d’espèces d’eau froide (tels les salmonidés), 

sont sensibles face aux augmentations de la température de l’eau. De plus, une température 

élevée de l’eau entraîne une diminution des concentrations d’oxygène dissous. L’ombre 

projetée par une strate arborée conserve donc l’eau plus fraîche et mieux oxygénée.  

 

La bande riveraine joue également un rôle d’habitat et de corridor faunique. Au Québec, 

l’écotone riverain constitue un habitat pour 271 espèces de vertébrés, dont 30 espèces de 

mammifères. Il s’agit aussi d’une structure accueillant la moitié des 375 plantes dont le statut 

est qualifié de menacé, vulnérable ou susceptible de l’être (Gagnon et Gangbazo, 2007). 

 

La végétation de la zone riparienne permet aussi de diminuer la vulnérabilité des berges à 

l’érosion. Le décrochement et le ravinement des talus sont deux types d’érosion fréquents en 

milieu agricole. Une végétation dense et diversifiée augmente la cohésion du matériel riverain 

(Campeau et Bordeleau, 2007). Selon Gonthier et Laroche (1992), une bande riveraine de trois 

mètres peut, dans une certaine mesure, assurer les fonctions de stabilisation. 

 

Finalement, il faut mentionner que la bande riveraine peut exercer certaines fonctions socio-

économiques de façon plus ou moins directe. D’une part, en protégeant la qualité de l’eau, elle 

permet la préservation d’activités liées au récréotourisme (baignade, canot, pêche). D’autre 

part, elle rehausse la valeur des paysages ruraux, en plus d’offrir fréquemment des possibilités 

agroforestières (Tessier et al., 2009). En fait, la bande riveraine augmente le potentiel général 

des usages d’un territoire. C’est en partie pour ces raisons que Gagnon et Gangbazo (2007) 

considèrent la bande riveraine comme un élément structurel essentiel du paysage. 

4.1.1 Bande riveraine à trois strates 

De façon générale, il est démontré que la bande riveraine remplit un maximum de fonctions 

quand elle est composée des trois strates végétales : herbacée, arbustive et arborescente. Le 

tableau 4.1 présente l’efficacité relative de ces trois strates à accomplir diverses fonctions.  
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Tableau 4.1 : Efficacité relative de la bande riveraine en fonction des diverses strates 
végétales.  Modifié de Dosskey and al. (1997).  

Fonctions  Type de végétation 
Herbes Arbustes Arbres 

Stabilisation de la berge Faible Élevée Élevée 
Filtre à sédiments Élevée Faible Faible 
Filtre à nutriments, pesticides, et microorganismes    

- Accumulés dans les sédiments Élevée Faible Faible 
- Solubles Moyen Faible Moyen 

Habitat aquatique Faible Moyenne Élevée 
Habitat faunique     

- De prairies Élevée Moyenne Faible 
- Forestier Faible Moyenne Élevée 

Diversité paysagère Faible Moyenne Élevée 
 

Le « three zone buffer concept » décrit selon Tjaden and Weber (1997) est en fait la division 

de la bande riveraine en trois zones distinctes. Peu importe la largeur de celle-ci, le concept 

demeure le même. La première zone débute à la ligne des eaux et s’étend sur quelques mètres. 

Constituée principalement d’essences arborées, cette zone ne doit pas être trop perturbée. Elle 

accomplit principalement des fonctions de nature physique et mécanique (stabilisation des 

berges, maintien de la température de l’eau). La deuxième zone, arbustive et arborée, a des 

fonctions d’habitats fauniques et permet de capter les polluants passant au travers de la 

troisième bande (Tjaden and Weber, 1997). Des aménagements forestiers peuvent être réalisés 

dans cette bande. Finalement, la troisième zone est herbacée. Elle agit surtout comme filtre 

pour les sédiments transportés par la voie du ruissellement. Pour maintenir son efficacité, cette 

zone requiert un entretien régulier telle une fauche (Id., 1997). 

4.1.2 Largeur de la bande riveraine 

S’il y a un consensus par rapport à la multifonctionnalité d’une bande riveraine à trois strates, 

il n’y a cependant pas de largeur « universellement applicable ». Plusieurs auteurs possèdent 

des avis divergents sur la largeur que devrait avoir cette zone tampon, notamment à des fins de 

contrôle de la pollution diffuse (Dillaha and al., 1989; Lowrance, 1992; Doyle and al., 1977). 

Ceci serait dû, entre autres, aux multiples paramètres dont il faut tenir compte (pente, 

vulnérabilité des sols en amont, superficie contributive, etc.). À cet effet, certains auteurs, dont 

Campeau et Bordeleau (2007) et Tomer and al., (2003), ont développé des outils ou des 
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modèles qui ont pour but de déterminer l’emplacement et la largeur appropriée d’une bande 

riveraine à l’échelle d’un bassin versant. Ces outils intègrent certains des paramètres 

mentionnés plus haut. 

4.1.3 Les bandes riveraines fixes 

Au Québec, il existe un cadre normatif en milieu agricole concernant la bande riveraine. 

Néanmoins, les mesures dites fixées sont le résultat d’une acceptabilité politique et prennent 

souvent peu en considération les données scientifiques (Castelle and al., 1994). Les mesures 

en place seraient donc le fruit d’un compromis jugé acceptable de la part des divers partis. Il 

est généralement entendu que la protection d’une zone plus large que celle définie par le cadre 

normatif entraînerait des conséquences économiques en égard à la production végétale.  

 

En somme, certaines pistes de solutions peuvent être envisagées. Si les berges sont stables et 

que l’objectif premier est de capter la pollution diffuse, une simple bande riveraine herbacée 

pourrait faire le travail. Or, si l’objectif est de remplir la plupart des fonctions écologiques de 

la bande riveraine, notamment celle de la mobilité des espèces dans la matrice paysagère, il 

sera plutôt désigné d’opter pour un corridor riverain plus large et comportant au moins une 

structure arbustive ou arborée. Les corridors riverains sont alors davantage multifonctionnels.  

4.2 Évaluation de la qualité de la bande riveraine  

L’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) constitue un outil de gestion. Développé par 

Saint-Jacques et Richard (1998), l’IQBR permet de connaître la capacité des rives à remplir 

les diverses fonctions écologiques. La détermination de l’IQBR repose sur l’évaluation de la 

superficie relative de neuf composantes retrouvées de part et d'autre des rives des cours d’eau 

et plans d'eau, et ce, sur une distance de 10 ou 15 mètres (MDDEP, 2002b). Chacune de ces 

composantes détient un facteur de pondération en lien avec son aptitude à remplir les fonctions 

écologiques de la rive. Lorsque le pourcentage de chacune des composantes est additionné, un 

calcul permet de prendre connaissance de l’état de la zone riparienne selon un indice qui varie 

entre 17 et 100. Les neufs composantes et leur facteur de pondération respectif sont : (forêt = 

10), (arbustaie = 8,2), (herbacée naturelle = 5,8), (Coupe forestière = 4,3), (friche, pâturage et 

pelouse = 3), (culture = 1,9), (socle rocheux = 3,8) et (infrastructure = 1,9).  
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Le calcul de l’IQBR doit alors s’effectuer selon l’équation suivante : 

IQBR = [Σ( % i x Pi )]/10 

i = énième composante (ex. : forêt, arbustaie, etc.) 
%i = pourcentage du secteur couvert par la énième composante 
Pi = facteur de pondération de la énième composante  

Tiré de MDDEP (2002b) 

Le MDDEP propose un protocole de caractérisation de la bande riveraine. Il suggère, entre 

autres, d’utiliser des tronçons homogènes de 500 m définis en fonction de l’occupation du 

territoire. Dans le cadre de la présente analyse de bassin, il faut rappeler qu’aucune étude n’a 

été réalisée sur le terrain. La caractérisation à été faite par photo-interprétation, comme dans le 

cadre de l’outil développé par Saint-Jacques et Richard (1998). Les images aériennes utilisées 

pour l’analyse du bassin de la PRPAB proviennent de Canards Illimités Canada. Elles sont en 

couleurs et ont été prises au printemps 2008.  

 

La typologie a aussi été ajustée pour répondre à la présente situation. Premièrement, puisque 

les photos ont été prises avant la saison végétative, les sols nus ont été considérés comme des 

sols en culture et ceux dont la végétation est perceptible (excluant les résidus de culture) ont 

été considérés comme des sols en prairie. En second lieu, étant donné que le territoire est 

relativement homogène et que le bassin est plutôt vaste pour une telle analyse, la longueur 

moyenne des tronçons est d’un kilomètre. Pour qu’un tronçon soit plus court, il fallait que 

l’occupation du territoire change significativement. Par exemple, un nouveau tronçon était 

créé si l’on passait de terres en culture à un secteur boisé de part et d’autre des rives, ou 

lorsqu’une route s’approchait des abords de la rive.  

 

De plus, les cours d’eau de la BDTQ ont été utilisés comme référence. Par conséquent, il se 

peut que des fossés verbalisés ou certains cours d’eau non cartographiés n’aient pas fait l’objet 

de l’analyse. Finalement, les rives opposées d’un cours d’eau ne forment qu’un seul tronçon, 

et  l’évaluation a été faite sur une largeur de 15 mètres.  
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4.2.1 Analyse des résultats 

Les rives du bassin ont été divisées en 102 segments homogènes. La figure 4.1 montre l’IQBR 

attribué aux rives des cours d’eau du bassin de la PRPAB. L’indice a été divisé en six classes   

dans le but de discriminer davantage les petites variations de l’état de la bande riveraine 

surtout celles égales ou en-dessous d’un indice de 35. De plus, un tronçon dont l’indice est 

faible ne signifie pas nécessairement qu’il y a culture dans la rive. Dans le secteur centre du 

bassin, une route passe en marge d’un cours d’eau municipal. Ce type d’infrastructure a alors 

pour effet de diminuer fortement la valeur de l’indice.  
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Figure 4.1 : IQBR attribué aux rives des cours d’eau du bassin de la Petite rivière 
Pot au Beurre. 
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Pour sa part, la figure 4.2 montre le pourcentage occupé par chacune des classes de l’IQBR 

pour le bassin de la PRPAB. Il est à noter que les classes dont l’IQBR est égal ou inférieur à 

35 comptent pour 65 % des tronçons évalués.  En d’autres termes, près de deux tronçons sur 

trois contiennent des bandes riveraines qui posséderaient peu d’aptitudes à remplir  leurs 

fonctions écologiques. Ceci suppose qu’il y aurait un effort de revégétalisation à faire pour 

redonner aux berges du bassin de la PRPAB une plus grande fonctionnalité.   

 

Figure 4.2 :  Pourcentage occupé par chacune des classes de l’IQBR. 

4.3 Évaluation des pratiques culturales  

Le terme « pratiques culturales » est général. Il peut englober tous les moyens et techniques 

pris par l’agriculteur dans la réalisation de ses activités de production. Dans le cadre de cet 

essai, ce terme sera utilisé pour désigner les techniques employées dans la préparation du sol, 

le semi, la gestion de la croissance des végétaux et la récolte. Le terme « mode de culture » fait 

plutôt référence aux caractéristiques de l’interligne, c'est-à-dire l’espacement intercalaire des 

rangs d’une culture (Chevalier, 1993). Une chose demeure toutefois sans équivoque, le mode 

de culture sera en lien direct avec la sélection des végétaux. Le terme « grande culture » est 

quant à lui employé pour désigner les productions végétales de céréales, d’oléagineux, de 

légumineuses et les autres types de grains. Ces cultures peuvent être annuelles ou pérennes. 

Dans la présente section, les pratiques culturales ainsi que les modes de culture seront analysés 



 

35 

sous l’angle du système de production intensif, ce qui permettra d’établir un lien avec les 

problématiques de pollution diffuse et la dégradation des écosystèmes du bassin. 

4.3.1 Rappel des données culturales 

Le bassin compte une trentaine de producteurs et ceux-ci cultivent environ 70 % de la 

superficie du bassin (MAPAQ, 2008). Les terres servant à la grande culture (incluant les 

prairies et les pâturages) comptent pour presque la totalité de la superficie cultivée. La culture 

du maïs représentait 51 % des superficies en culture en 2006 (MAPAQ, 2006). À la lumière 

des données disponibles pour effectuer cette analyse, il est déjà possible de tirer certaines 

conclusions quant aux pratiques et aux modes culturaux employés dans le bassin de la 

PRPAB.  

 

Mis à part les données inhérentes aux pratiques culturales, la gestion des intrants agricoles 

joue également un rôle, car elle fait partie de ses pratiques. Les quantités d’intrants appliquées, 

le calendrier de fertilisation, les délais d’incorporation des fertilisants etc. sont des données 

auxquelles il faudrait porter attention. Ces aspects de la régie des cultures ne sont toutefois pas 

abordés dans la cadre de cet essai.  

4.3.2 L’impact de la culture en grands interlignes 

L’agriculture intensive, notamment celle employant le mode du grand interligne (maïs et soya 

légume), est réputée pour exercer une pression sur les écosystèmes (Canards Illimités Canada, 

2006). Ces cultures en grands interlignes sont souvent responsables de la dégradation de la 

qualité des eaux de surface. Ceci s’explique, d’une part, par l’espacement intercalaire qui offre 

des conditions favorables à l’érosion et aux mécanismes de transport des polluants (Berryman, 

2008). D’autre part, les cultures associées à ce mode demandent souvent des quantités 

importantes d’intrants. Gangbazo et al. (2005) ont démontré qu’il y avait un coefficient de 

corrélation élevé (R= 0,77) entre l’utilisation des cultures à grands interlignes et la 

concentration en phosphore dans les eaux de surface de certains bassins versants du Québec. 

Si la problématique est abordée sous l’angle des quantités de phosphore exportées vers le 

réseau hydrique, le coefficient d’exportation serait de l’ordre 4,46 kg/ha/an pour les cultures 

en grands interlignes, alors qu’il ne serait que de 0,236 kg/ha/an pour la forêt (Reckhow and 

al., 1980). Dans une autre étude, toujours en lien avec les superficies d’utilisation du grand 
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interligne, Gangbanzo (2000) a obtenu des coefficients de corrélation de R= 0,84 et R= 0,65 

pour l’azote total et les MES respectivement. Ceci confirme bien que les grandes cultures 

pratiquées de façon conventionnelle, en utilisant un grand interligne, sont susceptibles 

d’entraîner une augmentation de la pollution diffuse. Cette pollution diffuse, en provenance 

des effluents de terres agricoles, engendre une dégradation de la qualité de l’eau qui, à son 

tour, entraîne des répercussions sur les écosystèmes aquatiques.  

4.3.3 Le cas du maïs 

À l’échelle du bassin de la rivière Yamaska, la domination de la culture du maïs et des 

élevages qui lui sont souvent associés, a fortement dégradé la qualité des eaux de surface. La 

charge de phosphore mesurée à son embouchure serait à 67 % d’origine agricole (Berryman, 

2008). Au niveau des pesticides, la culture du maïs en requiert généralement de grandes 

quantités. De plus, la moitié des pesticides agricoles utilisés au Québec est destinée à la 

culture du maïs, bien que cette culture ne représente que 17 % des superficies cultivées 

(Painchaud, 1999). 

 

Les taux de phosphore et de pesticides mesurés dans la baie Lavallière pourraient venir en 

grande partie du bassin de la PRPAB. Selon Gangbazo et al. (2006), 22 % des cultures 

annuelles (maïs, soya et légumes) du bassin versant de la rivière au Brochet étaient 

responsables de 69 % de la charge de phosphore retrouvée dans les eaux. Dans le cadre de la 

même étude, on évalue que 10 % du territoire contribuerait pour 50 % de la charge en 

phosphore du bassin (Id., 2006). Il est donc possible d’appréhender que le 51 % de culture en 

maïs du bassin de la PRPAB contribue pour une grande part du phosphore retrouvé dans son 

eau ainsi que celle de la baie Lavallière. Bien que le bassin à l’étude constitue un sous-bassin 

de la baie Lavallière, sa superficie en culture représente 39 % de la superficie totale de la 

culture du bassin versant de la baie (Bisson et Laurence-Ouellet, 2009). 

 

Finalement, selon Painchaud (1999), l’utilisation du maïs à des fins de production d’éthanol 

constitue un nouveau débouché pour cette culture. Ceci est alors susceptible d’augmenter 

davantage la pression sur les écosystèmes aquatiques du bassin. Associée à l’élevage porcin, 

cette culture est maintenant bien établie dans le sud du Québec et elle fait maintenant partie 

intégrante des paysages ruraux (Id., 1999). 
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4.3.4 Bonnes pratiques de gestion  

La pollution diffuse en provenance des cultures à grands interlignes, et particulièrement celle 

du maïs, peut être atténuée si de bonnes solutions agroenvironnementales de type managérial 

sont utilisées. Des techniques comme les pratiques de conservation des sols (e.g. semis direct, 

travail réduit du sol, culture de couverture ou de conservation dans la rotation) et la gestion 

raisonnée des intrants sont considérées comme à la base des bonnes pratiques de gestion. 

D’autres pratiques de type managérial et structural existent. Celles-ci seront regroupées en 

catégories et présentées plus loin dans la section six.  

4.3.5 Culture dans la plaine inondable 

La plaine inondable est intimement liée à la topographie d’un territoire. Elle fait d’ailleurs 

partie des zones de contraintes des schémas d’aménagement des MRC. Selon Canards 

Illimités Canada (2006a), il s’agit d’un endroit particulièrement vulnérable lors de 

l’ennoiement des terres au printemps. Pourtant, l’agriculture intensive pratiquée dans la plaine 

inondable (en particulier celle de 0-2 ans) n’est assujettie à aucune réglementation, à part celle 

prévue dans le Règlement sur les exploitations agricoles (REA), en regard de l’épandage de 

fertilisant dans la bande riveraine.  

 

L’envahissement des terres par les crues printanières pourrait amplifier la problématique 

d’exportation des intrants agricoles vers l’eau de surface. Les intrants utilisés sur les planches 

agricoles entrent en contact direct avec les eaux et les sols travaillés à l’automne seraient 

encore plus à risque. Aussi, le tampon riverain serait alors inefficace pour jouer son rôle 

d’assainissement puisque les eaux circulent librement dans les parcelles. La figure 4.2 montre 

deux photos aériennes prises en 2006 et en 2008 à différentes périodes de l’année. On 

remarque, sur la photo de 2006, que la plaine de débordement (baie Lavallière - fleuve Saint-

Laurent) est cultivée. Au printemps 2008, certaines de ces parcelles sont alors inondées. La 

cartographie de la plaine inondable (zone de grand courant) du schéma d’aménagement de la 

MRC Pierre-De Saurel correspond d’ailleurs à l’ennoiement des terres sur la photo de 2008. 

Selon une étude de Dumont et al. (1989), «la limite habituelle du territoire inondé dépasse 

celle des terrains acquis par le gouvernement ou faisant l’objet d’une servitude d’inondation » 

(cités de Bisson et Laurence-Ouellet, 2009).  

 



 

38 

 

Figure 4.3 :  Photographies aériennes de 2006 et de 2008 (Canards Illimités, 2008; MRNF, 

2006)  

4.3.6 Cultures riveraines  

La culture à proximité des cours d’eau dans le bassin de la PRPAB est aussi une lacune 

importante notamment dans la gestion des cultures. Dans le cas présent, la problématique ne 

consiste pas à savoir si la bande riveraine exerce toutes ses fonctions environnementales. Il 

faut plutôt considérer que s’il y a présence de cultures (particulièrement celles à grands 

interlignes) à proximité des cours d’eau, il y a probablement fertilisation en marge de ceux-ci 

ainsi qu’en marge des fossés agricoles. En ce sens, le problème repose d’abord sur la gestion 

des cultures et non sur la présence d’une solution de mitigation de type structurale pour 

contrer la pollution diffuse. La photo 4.3 prise le 15 mars 2010, montre qu'il y a des cultures à 

proximité d’un cours d’eau situé en tête de bassin. Ce cours d’eau est pourtant classé de 

niveau six selon l’ordre de Strahler. 

 

2006 2008 
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Figure 4.4 :  Culture à proximité d’un cours d’eau (15 mars 2010). 

4.4 Zone à haut risque d’érosion  

L’érosion hydrique a des impacts de nature économique et environnementale. Quand le sol 

arable est érodé, l’horizon B (moins fertile) est alors exposé. Cela a notamment comme 

conséquence de diminuer le rendement des cultures (University of British Columbia, 2010). 

De plus, les sédiments fertiles sont évacués dans le réseau hydrographique, ce qui, il faut le 

rappeler, a des conséquences bien connues sur les écosystèmes aquatiques.  

 

En 2009, des résultats d’une analyse géostatistique ont permis de comprendre les processus 

d’érosion hydrique du bassin de la PRPAB et de mieux connaître leurs facteurs. Cette analyse 

a permis de tirer des conclusions sur les circonstances menant au ravinement ainsi que sur 

celles menant au décrochement des berges.  
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4.4.1 Le ravinement 

L’eau qui ne réussit pas à infiltrer le sol ruisselle à la surface d’un champ, prend de la vitesse 

et se concentre dans des canaux (chemin préférentiel). Elle peut alors créer des rigoles ou des 

ravines (Stämpfli, 2007). Le ravinement au champ peut ensuite avoir des effets de court-circuit 

dans la bande riveraine. Ce processus peut alors créer une incision dans les talus de berge. 

Dans le bassin de la PRPAB, la présence de ravinement s’expliquerait premièrement par 

l’humidité des sols (Sundborg, 2009). L’importance du ravinement augmenterait aussi en 

partie (R2=68) avec la superficie contributive (Id., 2009). À la lumière de ces résultats, il est 

possible de tirer certaines conclusions : 

 

• Le ruissellement, facteur explicatif du ravinement, survient dans les portions du 

paysage les plus actives au niveau hydrologique, c’est-à-dire là où la capacité 

d’infiltration est faible et où le terrain est saturé en eau. En climat tempéré et humide, 

les conditions sont d’ailleurs favorables au ruissellement induit par la saturation (Id., 

2009). Le constat de Sundborg (2009), en rapport au ruissellement dans les zones 

hydrologiquement plus actives, semble concorder avec la problématique de gestion du 

ruissellement et de l’érosion constatée par Duguet et al. (2002) dans le cadre d’une 

autre étude sur les bassins versants agricoles. 

• L’aire de drainage d’une rigole va également augmenter l’importance d’une marque de 

ravinement (Sundborg, 2009). 

 

Le Topographic Wetness Index (TWI) s’avère un outil intéressant pour identifier les zones les 

plus à risque pour le ruissellement. De manière pratique, cet indice permet d’identifier 

spatialement les portions du territoire qui drainent de grandes zones ou celles se situant dans 

une portion du territoire très plane. Ces sites correspondent à des valeurs élevées de l’indice 

TWI (Deslande, 2008). Selon ce qui a été mentionné précédemment au sujet des superficies 

contributives et des zones plus humides, il est possible, avec cet outil, de constater la 

distribution des zones à risque de ruissellement et d’érosion. La figure 4.4 permet de visualiser 

les caractéristiques de parcelles agricoles au moyen de l’indice TWI. Les groupements de 

cellules bleues représentent un indice plus faible tandis que les cellules rouges représentent un 

indice plus élevé.  
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Figure 4.5 : Indice topographique du Wetness Index. Tiré de Deslande (2009) 

4.4.2 Décrochement de berge 

Les décrochements résultent des effets de la puissance érosive de l’eau sur un matériel peu 

cohésif. Dans le bassin de la PRPAB, ceux-ci ne semblent pas être répartis uniformément sur 

le territoire. Sundborg (2009) a lié l’occurrence de ces décrochements, entre autres, à la nature 

des dépôts meubles. Les caractéristiques inhérentes au sol apporteraient un éclaircissement sur 

le phénomène des décrochements. La carte présentée à l’annexe 1 localise les décrochements 

et les sols sur lesquels ce phénomène survient.  
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5 IDENTIFICATION ET ANALYSE DU CADRE LÉGISLATIF 

Cette section a pour objectif d’identifier le cadre législatif en lien avec certains aspects 

environnementaux qui ont été abordés plus tôt. D’abord, le contexte réglementaire concernant 

les grandes problématiques est identifié et analysé. Celui-ci a trait à la bande de protection 

riveraine ainsi qu’aux pratiques de gestion des cultures. En second lieu, la réglementation 

municipale relative à l’aménagement du territoire est aussi analysée sous l’angle de la 

problématique de la gestion du couvert forestier. Enfin, les autres lois et règlements qui ont été 

identifiés concernent, quant à eux, la mise en place de solutions agroenvironnementales 

structurales. 

5.1 La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables  

Cette politique est une prescription gouvernementale devant être appliquée par les autorités 

municipales. Elle prescrit qu’une bande de protection végétale doit être conservée le long des 

cours d’eau. Un cours d’eau est alors défini au sens de l’article 103 de la Loi sur les 

compétences municipales, (L.R.Q., c. C-47.1). 

 

La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) sert de 

balise minimale dans la planification de l’aménagement du territoire. Ceci signifie que les 

MRC peuvent planifier un élargissement de la zone de protection riveraine et intégrer les 

normes au document complémentaire de leur schéma d’aménagement et de développement 

(SAD). En milieu agricole, la politique gouvernementale impose des normes différentes de 

celles qui sont appliquées pour les autres affectations du territoire. Il est permis de cultiver 

dans la rive, mais une bande de trois mètres sans culture doit être conservée au-delà de la ligne 

des hautes eaux (MDDEP, 2002c). En présence d’un talus de moins de trois mètres, il faut 

laisser un mètre libre de culture et de labours sur le dessus de celui-ci. Cette norme minimale 

de trois mètres demeure la même dans presque toutes les MRC et ce, peu importe le contexte 

agroenvironnemental de la région. Finalement, il est permis de drainer les terres et de cultiver 

la plaine inondable de 0-20 ans; il est seulement interdit d’y effectuer des travaux de remblai.  

 

Il a été vu, dans la section précédente, que la bande riveraine était, à certains endroits, en deçà 

des normes de la PPRLPI lorsqu’elle n’était pas complètement inexistante. Dans la partie 
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amont, là où les cours d’eau ont été fortement redressés, on note la présence de cultures à 

moins de trois mètres de la ligne des hautes eaux. Une des raisons qui expliqueraient cette 

lacune concerne possiblement l’ambiguïté quant à la définition d’un cours d’eau. En ce sens, 

étant donné des modifications apportées au réseau de drainage, certains cours d’eau qui 

apparaissent dans la BDTQ, auraient plutôt les caractéristiques d’un fossé de drainage.  À 

partir de ces informations et du constat qui a été effectué, il est déjà possible d’envisager 

certaines balises de scénarios d’aménagement. 

5.2 Règlement sur les exploitations agricoles 

Le Règlement sur les exploitations agricoles est administré par le MDDEP. Il contient des 

normes liées aux « pratiques agricoles ». Ayant pour but l’amélioration et la protection des 

eaux de surface, ce règlement veille notamment à ce que certaines activités, comme 

l’épandage et le stockage des engrais de ferme, soient effectuées selon des normes spécifiques 

(MDDEP, 2002d). En bref, si le REA est abordé selon l’angle des problématiques 

environnementales du bassin, celui-ci stipule qu’il est interdit d’épandre des matières 

fertilisantes dans la bande riveraine (trois mètres) et également à moins d’un mètre de tout 

fossé de agricole. Il proscrit aussi l’épandage de matières fertilisantes entre la période du 1er 

octobre au 1er avril. De plus, depuis 2005, il est également interdit de laisser le bétail avoir 

libre accès aux cours d’eau.  

 

Dans une optique de gestion raisonnée des fertilisants agricoles, la problématique de 

l’épandage de matières fertilisantes dans les zones les plus sensibles serait intimement liée au 

fait qu’il y a présence de cultures dans ces mêmes zones. Cette lacune environnementale 

permet également d’entrevoir qu’il faudrait effectuer une gestion plus rationnelle des intrants 

agricoles aux endroits sensibles. 

5.3 Les règlements de contrôle intérimaire  

Une MRC peut se doter d’un règlement de contrôle intérimaire (RCI). Celui-ci constitue en 

fait un outil temporaire pouvant être utilisé avant que la mise à jour du SAD ne soit réalisée 

(Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, 2009).  
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Depuis mars 2003, la MRC Pierre-De Saurel s’est munie d’un RCI sur la cohabitation agricole 

et non-agricole de même que sur la protection des boisés du territoire (Règlement de contrôle 

intérimaire 130-02, MRC du Bas-Richelieu). Ainsi, un permis doit être demandé pour les 

coupes forestières effectuées à l’extérieur du périmètre d’urbanisation en vertu de l’article 

3.5.2.1 du règlement. La demande de permis touche à deux aspects concernant les coupes de 

prélèvement de plus de 30 % des tiges d’un boisé. Cette demande s’applique aux activités 

sylvicoles (coupe commerciale ou aménagement forestier) ou à des fins de mise en culture. 

Dans les deux cas, la coupe doit être justifiée par une prescription faunique ou forestière ou 

par un plan agronomique. De plus, des restrictions particulières sont émises concernant la 

coupe dans les érablières. Il existe une interdiction de mise en culture des érablières, mais ces 

restrictions s’appliquent seulement aux coupes de plus de 30 % des tiges. Si une coupe est 

effectuée aux fins de mise en culture, une bande de protection de 20 m doit être conservée 

autour des érablières (Id., article 5.3.2). Finalement, dans le cadre du défrichement pour 

l’installation de bâtiments d’élevages agricoles, la superficie coupée ne peut servir à la mise en 

culture du sol (Id., article 5.4.2). 

Examiné sous l’angle de la problématique de la gestion du couvert forestier, le règlement 

constitue un outil de gestion et de contrôle des coupes forestières. Ces mesures pourraient 

alors ralentir le déboisement et ainsi favoriser une certaine stabilité écologique pour le bassin 

de la PRPAB. De plus, on note que les coupes aux fins de mise en culture sont encadrées et 

particulièrement celles qui touchent les érablières.  

5.4 Loi sur la qualité de l’environnement  

Les solutions agroenvironnementales susceptibles de modifier l’environnement sont visées par 

l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). Dans le présent 

contexte, il s’agirait des solutions nécessitant une intervention dans les cours d’eau. En ce 

sens, l’article 22 stipule qu’une autorisation est requise pour: 

 

« quiconque érige ou modifie une construction, exécute des travaux ou des 

ouvrages […] dans un cours d’eau à débit régulier ou intermittent, dans un lac, 

un étang, un marais, un marécage ou une tourbière […] » (L.R.Q., c. Q-2). 
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5.5 Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune  

Cette loi interdit certaines activités dans les habitats fauniques. Plusieurs solutions 

agroenvironnementales pourraient effectivement affecter la qualité d’un habitat faunique, 

notamment celle des cours d’eau. L’article fait mention que :  

« Nul ne peut, dans un habitat faunique, faire une activité susceptible de 

modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l'habitat de 

l'animal ou du poisson visé par cet habitat » (L.R.Q., c. C-61.1). 

Néanmoins, le ministre peut autoriser la réalisation d’activités qui modifient un habitat en 

vertu de l’article 128,7. Dans le contexte d’une solution requérant une intervention dans un 

cours d’eau, une demande conjointe peut être faite pour la présente loi ainsi qu’en vertu de 

l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Cette démarche consiste en un guichet 

unique.  

5.6 Loi sur les pêches  

Pêche et Océan Canada émet des restrictions pour des activités susceptibles de nuire à l’habitat 

du poisson. Ainsi, au sens de l’article 34 de la Loi sur les pêches (L.R., 1985, c. F-14), 

l’habitat du poisson comprend « les frayères, les aires d'alevinage, de croissance et 

d'alimentation et les routes migratoires dont dépend, directement ou indirectement, la survie 

des poissons » (L.R., 1985, c. F-14). Pour sa part, l’article 35(1) fait mention que : « Il est 

interdit d’exploiter des ouvrages ou entreprises entraînant la détérioration, la destruction ou la 

perturbation de l’habitat du poisson » (L.R., 1985, c. F-14). Néanmoins, il est quand même 

possible d’obtenir une autorisation du ministre des Pêches et des Océans. À cet effet, l’article 

35(2) fait mention que :  

 « Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes qui détériorent, détruisent 

ou perturbent l’habitat du poisson avec des moyens ou dans des circonstances 

autorisés par le ministre ou conformes aux règlements pris par le gouverneur en 

conseil en application de la présente loi » (L.R., 1985, c. F-14). 
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5.7  Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  

La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, (L.R.Q., c. P-41.1) a pour but 

de protéger les activités agricoles dans certaines zones désignées. Une solution nécessitant 

l’enlèvement de sol arable est assujettie à l’article 70 de cette loi. De ce fait, quiconque 

procède à l’enlèvement de terre arable doit être titulaire d'un permis délivré par la 

Commission de Protection du territoire Agricole du Québec (L.R.Q., c. P-41.1). 
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6 DÉFINITION DE « SOLUTION AGROENVIRONNEMENTALE » 

Le domaine de l’agroenvironnement rassemble une variété de disciplines. De ce fait, plusieurs 

termes sont utilisés pour définir l’ensemble des mesures prises pour atténuer les effets de 

l’agriculture sur l’environnement. Il n’y a pas de consensus universel, ce qui peut parfois 

porter à confusion. En ce sens, on note que plusieurs organismes utilisent des termes variés : 

• Bonnes pratiques agroenvironnementales (MAPAQ, 2005), 

• Pratiques de gestion bénéfiques (PGB) (Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2008; 

Canards Illimités Canada, 2005), 

• Pratiques de gestion optimales (Ministère de l’Agriculture de  l’Alimentation et des Affaires 

rurales de l’Ontario, 2009), 

• Best management practice (BMP) (United States Environmental Protection Agency, 

2008), 

• Pratiques agricoles respectueuses de l'environnement (Ministère de l’Écologie, de 

l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, 2010).  

Dans le cadre de cet essai, le terme « solution agroenvironnementale » fait référence à tous les 

moyens qui peuvent être utilisés, autant dans la gestion des cultures que dans celle de 

l’aménagement du parcellaire agricole et de son réseau de drainage. 

6.1 Catégories de solutions 

Une revue littéraire des solutions agroenvironnementales existantes a été réalisée. La 

recherche a permis d’identifier un total de 36 solutions qui ont été regroupées en six catégories 

(voir en annexe 2). Bien que les solutions identifiées puissent avoir un large spectre en ce qui 

concerne les effets environnementaux bénéfiques, elles sont souvent employées pour régler 

des problèmes sous deux aspects, soit : les problèmes de nature agronomique (érosion et 

drainage) et les problèmes liés à la qualité de l’eau. Il faut aussi prendre en considération 

qu’une solution peut être perçue sous différents angles. Selon le contexte, elle pourrait faire 

partie d’une ou plusieurs catégories. Ces catégories sont décrites dans la sélection qui suit :  
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6.1.1 Pratiques culturales et régie des cultures  

Cette catégorie est la seule qui n’a pas pour finalité la mise en place de solutions structurales, 

c’est-à-dire un aménagement physique et permanent du parcellaire. Tel que mentionné 

précédemment, cette catégorie réfère plutôt à la gestion des cultures soit : le mode et les 

pratiques culturales. Il s’agit alors d’une catégorie de type managérial. 

6.1.2 Aménagements hydro-agricoles  

Ce type d’aménagement fait référence à toutes les structures conçues pour gérer le flux 

hydraulique sur une parcelle agricole ou en provenance de son réseau de drainage. Les 

solutions d’aménagements hydro-agricoles peuvent également être divisées en deux sous-

catégories, soit : les structures d’écoulement et les structures de captage des sédiments. Une 

structure d’écoulement est un aménagement permettant la régulation et le transport des eaux 

de façon sécuritaire jusqu’à un émissaire (voie d’eau engazonnée, rigoles, tranchées, etc.). Une 

structure de captage des sédiments a d’abord pour but de capter les eaux de ruissellement et 

permettre leur infiltration et/ou leur évacuation, et ce, tout en conservant les particules de sol 

au champ ou en marge de ce dernier (bassin de rétention, avaloir,  etc). Une diminution de 

l’érosion entraîne des bénéfices économiques, notamment en ce qui concerne la conservation 

du sol arable et la conservation des intrants agricoles. 

6.1.3 Ouvrages de stabilisation des rives et de protection des chenaux  

Ces ouvrages sont normalement implantés dans le réseau de drainage artificiel de la parcelle, 

mais ils peuvent également être mis en place dans un cours d’eau. Un ouvrage de stabilisation 

a pour but de prévenir les décrochements aux endroits où les berges sont les plus vulnérables. 

Généralement, les talus peu végétalisés ou constitués d’un matériel peu cohésif sont reconnus 

pour être plus fragiles. En outre, la stabilisation des sorties de drains et les seuils dissipateurs 

sont également des solutions classées dans cette catégorie.  

 

Plusieurs raisons justifient l’aménagement d'ouvrages de stabilisation des rives et de 

protection des chenaux. En milieu agricole intensif, la reconfiguration du réseau hydrique 

(redressement des cours d’eau agricoles) est reconnue pour rendre les berges plus vulnérables 

à l’érosion, principalement à cause de l’augmentation des vitesses d’écoulement.  
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6.1.4 L’agroforesterie et les cultures alternatives  

Dans le cadre de cet essai, ces deux catégories de solutions ont pour fonction 

environnementale de réduire les pressions de l’agriculture intensive sur les milieux (qualité de 

l’eau, perte de biodiversité, dépérissement des écosystèmes aquatiques). Les solutions se 

retrouvant dans ces catégories pourraient aussi être utilisées pour des raisons sociales ou 

agronomiques. Par exemple, une terre moins propice à la culture conventionnelle peut faire 

objet de boisement ou elle peut accueillir une culture énergétique comme le panic érigé ou le 

saule. Ces cultures, en plus d’être établies pour quelques années, demandent généralement peu 

d’intrants et ont souvent comme débouché la filière de la biomasse énergétique. Par ailleurs, 

un producteur pourrait aussi adopter la culture biologique pour des raisons personnelles. 

 

Deux des effets importants de l’agroforesterie sont, sans aucun doute, l’amélioration de la 

qualité des paysages agricoles, notamment par le reboisement de la zone riveraine, ainsi que 

l’augmentation du potentiel des usages autres qu’agricoles. De plus, les deux catégories 

mentionnées ici laissent transparaître certains avantages quant à la diversification du revenu 

agricole. 

6.1.5 Haie brise-vent  

Comme leur nom l’indique, les haies brise-vent ont pour fonction de protéger les cultures et le 

sol de l’emprise du vent. Elles sont reconnues pour avoir un effet quant à la réduction des 

particules de sol aéroportées et peuvent aussi augmenter le rendement des cultures. De plus, où 

les paysages sont fortement déboisés, les haies sont utilisées comme barrière favorisant la 

conservation du couvert neigeux, ce qui protège le sol des froids intenses. Finalement, dans 

certains cas, on utilise les haies comme mesure de contrôle des odeurs en provenance des 

installations d’élevages.  

6.1.6 Traitement des engrais de ferme 

Les systèmes de traitement des engrais de ferme peuvent être de nature très variée. Ils sont 

implantés en marge des bâtiments de ferme dans le cas de la production animale hors sol, ou 

au champ lorsqu’il s’agit d’un lieu de pâturage. Dans cette catégorie de solutions, il y a 

notamment les lagunes épuratrices, les milieux humides filtrants, les bioréacteurs, etc. Le but 

d’un système de traitement est souvent de réduire le volume ainsi que la charge fertilisante et 
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bactériologique contenue dans les fumiers et lisiers. Les sous-produits du traitement sont alors 

moins contraignants pour les producteurs. Dans certains cas, ces sous-produits pourront être 

valorisés à travers diverses filières (biocombustible, biogaz) et les eaux épurées pourront être 

relâchées dans le milieu récepteur.  
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7  ÉLABORATION ET SÉLECTION DE SCÉNARIOS D’AMÉNAGEMEN T  

Le portrait diagnostic et l’analyse des trois grands axes problématiques ont permis de 

comprendre davantage les aspects environnementaux du bassin de la PRPAB. Il a d’ailleurs 

été possible de faire la relation entre les problèmes, leurs causes et leurs conséquences. À 

partir de ce constat, il a été possible d’élaborer trois scénarios. Ces scénarios peuvent 

regrouper plusieurs solutions agroenvironnementales provenant de plusieurs catégories. Pour 

être en mesure d’élaborer un scénario, il a d’abord fallu déterminer des mesures permettant de 

l’encadrer. En premier lieu, les aspects légaux procurent les bases fondamentales des scénarios 

et justifient les mesures s’y rattachant. Deuxièmement, les autres mesures ont été déterminées 

en fonction des lacunes environnementales analysées précédemment.  

 

Les trois scénarios ont été évalués sur la base de critères inclus dans les trois volets d’analyse, 

soit : environnemental, socio-économique, légal et technique. Cette évaluation qualitative a 

permis d’identifier le meilleur scénario à mettre en place maintenant. Néanmoins, un scénario 

moins bien noté qu’un autre n’empêche pas pour autant sa réalisation. Au contraire, puisqu’il 

s’agit de scénarios distincts, impliquant des solutions différentes, ceux-ci peuvent être 

appliqués simultanément. Les effets synergiques et cumulatifs de la mise en place des trois 

scénarios seraient un plus pour régler, dans une certaine proportion, l’ensemble des problèmes 

environnementaux du bassin.  

7.1 Scénario 1 : gestion des cultures et fertilisation rationnelle 

Ce scénario contient des solutions agroenvironnementales contenues dans les catégories 

« pratiques culturales et régie des cultures », « agroforesterie » et « cultures alternatives ». Il 

propose l’application de deux mesures, soit : le remplacement des cultures annuelles dans la 

plaine de débordement de la baie Lavallière ainsi que des mesures permettant l’atteinte du 

cadre normatif du REA en matière d’épandage de matières fertilisantes dans la zone proscrite 

par ce dernier.  

 

La zone de débordement se situe à l’embouchure du bassin. Bien qu’il soit difficile de 

connaître exactement le type de culture que l’on y pratique, il a néanmoins été démontré 

(section 4) que la plaine inondable y était en partie cultivée. S’il s’agit de cultures à grands 
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interlignes ou d’autres cultures reconnues pour leur contribution à la dégradation de la qualité 

de l’eau, le présent scénario impliquerait de les remplacer par une agriculture moins intensive 

(requérant surtout des quantités moins importantes d’intrants), et ce, accompagné de l’abandon 

du labour d’automne. La superficie couverte par la zone de débordement à l’embouchure du 

bassin correspondrait à environ 156 ha. Il faut rappeler que cette zone a été identifiée (à partir 

de photographies aériennes) et celle-ci serait assez fidèle à la cartographie de la plaine 

inondable (0-2 ans) du SAD de la MRC Pierre-De Saurel. La figure 7.1 présente  la portion de 

territoire faisant l’objet d’un remplacement des cultures.  

 

Figure 7.1 : Territoire agricole faisant l’objet du remplacement des cultures annuelles par une 
solution agroforestière ou une culture alternative. 
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En outre, ce scénario proposerait que l’on porte une attention particulière à l’épandage de 

matières fertilisantes, non seulement pour les cours d’eau, mais aussi pour tous les fossés de 

drainage (selon le REA). Une zone de protection de trois mètres doit alors être conservée de 

part et d’autre des cours d’eau et une zone d’un mètre dans le cas des fossés de ferme. Or, si 

l’on se fie au constat actuel selon lequel il y a des cultures à l’intérieur de la bande de trois 

mètres, il est possible de présumer qu’il y a également fertilisation dans la zone proscrite par 

le REA.  

 

Justification  

Il a été démontré précédemment que la pratique de l’agriculture intensive (grands interlignes, 

monoculture, culture du maïs) avait des répercussions importantes sur la qualité des eaux de 

surface. De plus, dans la section 4, il a été fait mention des dangers que pouvait générer la 

culture dans la plaine inondable en regard des pertes de fertilisant. Les sols fortement chargés 

en nutriments ainsi que ceux labourés à l’automne seraient particulièrement à risque.  

 

Par ailleurs, la culture du maïs occupe une très grande proportion du territoire (51 % des 

cultures), ce qui entraîne une homogénéisation du paysage. Cela diminue l’esthétisme du 

paysage et restreint les usages autres que ceux liés aux activités agricoles (section 3). Il faut 

rappeler que selon Gagnon (2005), un paysage agricole exerce plusieurs fonctions, c’est-à-dire 

qu’il devrait offrir un certain potentiel pour les autres usages (récréotourisme, prélèvement des 

ressources fauniques, foresterie, etc.). Concernant l’écologie terrestre, même si l’on prend en 

compte qu’une plantation n’a pas une valeur aussi élevée qu’un peuplement naturel (Roy, 

2007), les terres où l’on effectue un boisement augmentent néanmoins les proportions globales 

de couvert forestier. À cet effet, il faut rappeler qu’une directive du Service canadien de la 

faune stipule qu’un bassin hydrographique devrait être boisé à 30 % (Environnement Canada, 

2004). Il en va de même pour Andren (1994) et Fahrig (1997) qui suggèrent un seuil identique 

pour le maintien de la biodiversité d’un quelconque territoire.  

 

Finalement, bien que l’application du REA ne représente pas une mesure de gestion des 

intrants optimale, il faudrait tout de même s’assurer que ce règlement soit respecté à l’échelle 
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du bassin. Dans la situation actuelle, il y a preuve de culture à l’intérieur de la bande de trois 

mètres des cours d’eau. Ce même trois mètres est avant tout une mesure à caractère légal, 

laquelle représente, un seuil minimal qui devrait être respecté.  

 

Pistes de solutions agroenvironnementales : 

• Mise en place de cultures moins intensives comme la prairie ou les cultures 

alternatives;  

• Reboisement en bloc de la plaine de débordement située à l’embouchure du bassin;  

• Gestion raisonnée des intrants : s’assurer du respect du REA par la mise en place de 

moyens appropriés (mesures de contrôle par le MDDEP, sensibilisation, établissement 

d’une zone de non-épandage dans la plaine inondable et aux  abords des cours d’eau et 

fossés). 

7.2 Scénario 2 : rétablissement d’un couvert végétal riverain  

Le deuxième scénario comporte des solutions d‘aménagements hydro-agricoles (les zones 

tampons riveraines) et d’agroforesterie. L’approche de ce scénario implique aussi deux 

mesures particulières. Premièrement, il consiste à appliquer les dispositions minimales 

prescrites par la PPRLPI en matière de bande de protection végétale pour l’ensemble du 

bassin. Celle-ci indique qu’une bande minimale de trois mètres (en fonction du talus) sans 

culture doit être conservée pour tous les cours d’eau. En second lieu, le scénario propose de 

prendre en compte la vulnérabilité des berges à l’érosion, c’est-à-dire les zones où le matériel 

riverain est peu cohésif et où l’on note des marques de décrochement. Ces marques ont déjà 

été photo-interprétées par GéoMont (2008). En bref, il s’agit de revégétaliser la zone riveraine 

pour les sites ne respectant pas la PPRLPI, en commençant par les zones les plus vulnérables 

au décrochement. Il est à noter que ces mesures ne consistent pas en l’élaboration d’ouvrages 

de stabilisation des rives (génie végétal) érigés ponctuellement. Il s’agit plutôt de restituer 

globalement le couvert végétal en vue d’atteindre la norme, et ce, en priorisant les endroits les 

plus à risque.  
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Justification 

Premièrement, il a été établi que la bande riveraine avait plusieurs rôles et fonctions, souvent 

indispensables au maintien de la qualité des eaux de surface et de l’intégrité des écosystèmes 

terrestres et aquatiques. Aussi, il a été démontré que les zones les plus à risque pour le 

décrochement sont d’abord celles où il y a présence de matériel moins cohésif. La 

conséquence d’un décrochement peut être de nature économique et environnementale. Celui-ci 

peut souvent entraîner une perte de terrain pour le producteur en plus de larguer des sédiments 

dans le milieu récepteur. Les sédiments ainsi mis en transport provoquent l’ensablement du lit 

du cours d’eau, lequel peut contenir des sites potentiels de frai. Finalement, une turbidité 

élevée de l’eau peut accélérer son réchauffement et ainsi nuire à certaines espèces de poissons 

moins tolérantes à la chaleur (MDDEP, 2002a)  

 

De plus, une bande riveraine qui observerait minimalement la politique, répondrait en partie à 

la fonction de stabilisation (Gonthier et Laroche, 1992) et, dans une moindre mesure, 

contribuerait au maintien de certaines fonctions écologiques. Conséquemment, toujours sous 

l’aspect écologique, il est évident que le maintien d’un espace végétal naturel de trois mètres 

en bordure d’un cours d’eau est préférable à un espace cultivé.  

 

Enfin, la mise en place d’une végétation « naturelle », qu’elle soit dans la bande riveraine ou 

dans d’autres secteurs à risque, rehausse l’esthétisme paysager et augmente le potentiel des 

usages du territoire. Il est néanmoins admis que les largeurs fixées ne sont pas optimales 

(Campeau et Bordereau, 2007; Castelle and al., 1994),  mais l’atteinte du cadre normatif sur 

l’ensemble du bassin versant représenterait un point de départ. Il s’agit avant tout d’une 

référence minimale reposant sur des aspects légaux, et en ce sens, des actions doivent être 

entreprises dans les zones problématiques.   

 

Pistes de solutions agroenvironnementales envisageables  

• Bande riveraine à trois strates (priorisation des zones de décrochement); 

• Bande tampon herbacée;  

• Agroforesterie dans la bande riveraine et récolte de produits forestiers non ligneux.  
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7.3 Scénario 3 : gestion de l’écoulement et stabilisation des berges  

Le troisième scénario implique seulement des mesures de natures correctives et ponctuelles, 

s’appliquant aux zones qui sont sensibles à l’érosion et aux pertes de nutriments. Il comporte 

également des mesures d’atténuation en vue de régler les problèmes liés aux conditions 

hydrologiques du bassin (section 2). Les solutions proposées par ce scénario sont toutes 

structurales et relèvent de la catégorie des aménagements hydro-agricoles  et des  ouvrages de 

stabilisation des rives et de protection des chenaux.  

 

Les objectifs de ce scénario sont, en premier lieu, d’arriver à une gestion adéquate du flux 

hydraulique, autant au champ que dans le réseau hydrographique. Le second objectif vise à 

consolider les berges montrant des signes d’érosion ou qui sont vulnérables au décrochement, 

et ce, par l’entremise de techniques adaptées et durables. En d’autres termes, le scénario a 

comme finalité de retenir les masses d’eau aux champs afin de favoriser leur infiltration suite à 

un épisode de crue. Il vise également à minimiser les vitesses d’écoulement qui sont 

directement liées à la puissance érosive de l’eau. Finalement, il suggère de mettre en place des 

techniques de génie végétal pour consolider les rives vulnérables.  

 

Justification   

Les sols constituent un actif pour une entreprise agricole. Or, l’érosion des terres peut 

entraîner des pertes au niveau du rendement des cultures (University of British Columbia, 

2010) et aussi augmenter les coûts de production (OBV Yamaska, s. d.). De ce fait, il est plus 

avantageux pour un producteur de conserver ses intrants en place, sur la parcelle, plutôt que de 

se les faire dérober par la voie du ruissellement. De plus, ces pertes de sol et de nutriments ont 

des conséquences sur les écosystèmes du bassin et sur ceux de la baie Lavallière (section 3).  

 

La période et l’espace offrant des conditions favorables au transport des nutriments sont 

connus. Théoriquement, il serait donc possible de régler une grande partie du problème des 

pertes de nutriments et de sédiments par des interventions ciblées. Ainsi, dans une étude sur le 

bassin versant du ruisseau au Castor en Montérégie-Est, Michaud et al. (2002) ont démontré 

que 75 % des pertes de phosphore de ce bassin survenaient dans une période correspondant à 6 

% du temps de jaugeage. Ces mêmes pertes étaient associées aux événements hydrologiques 
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de pointe (Id., 2002). Dans une autre étude, il a été démontré que la majorité du ruissellement 

est causée par moins de 15 % de la superficie du territoire, soit les endroits qui sont les plus 

actifs au niveau hydrologique (Duguet et al., 2002). Finalement, selon l’étude de Gangbazo et 

al. (2002), menée sur la rivière Boyer Nord, la concentration en phosphore augmente avec le 

débit et les solides en suspension. Ce phénomène survient autant en période de végétation 

qu’en période de gel/dégel. Ces faits confirment donc qu’une gestion localisée du flux 

hydraulique est importante.  

 

Dans un autre ordre d’idée, il a été vu, à la section 3, que la réponse hydrologique était rapide 

pour les bassins agricoles ayant subi de fortes modifications de leur réseau de drainage. Bien 

que la morphologie du bassin de la PRPAB (pente, forme et relief du bassin) n’aurait pas pour 

effet d’augmenter la vitesse d’écoulement des cours d’eau, il n’en demeure pas moins que 

l’aval du bassin serait plus vulnérable à l’érosion de ses berges. Ceci repose sur le constat que 

cette zone est caractérisée par la présence de matériel moins cohésif, mais également sur la 

relation qu’il y a entre le matériel riverain et les marques de décrochement (Sundborg, 2009). 

Les vitesses d’écoulement pourraient aussi amplifier le phénomène de décrochement. En 

théorie, les vitesses de pointe atteintes dans la zone en aval seraient élevées puisque les cours 

d’eau de la portion centre et sud du bassin sont en grande majorité redressés (section 3).  En ce 

sens, l’implantation d’ouvrages de régulation des débits, à même les réseaux de drainage 

artificiels et naturels, devrait être envisagée. Cela aurait des effets positifs sur la régularisation 

du régime d’écoulement du bassin. 

 

En somme, en fonction de ce qui a été mentionné précédemment, il est justifié d’effectuer des 

interventions ponctuelles aux endroits les plus vulnérables du bassin versant. Ce scénario 

aiderait ainsi à régler une partie de la problématique de perte de nutriments et d’érosion.  

 

Pistes de solutions agroenvironnementales : 

• Bassin de sédimentation et régulateur de débits (sec et humide); 

• Structure de captage des sédiments et des eaux de ruissellement (avaloir et fossé- 

avaloir); 

• Voie d’eau engazonnée; 
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• Bande herbeuse tampon;  

• Stabilisation des berges des cours d'eau et des talus des fossés (génie végétal); 

• Seuil dissipateur d'énergie. 

7.4 Évaluation des scénarios 

L’évaluation a été effectuée de façon qualitative selon trois volets : environnemental, 

socioéconomique, légal et technique. Elle permet de comparer les forces et faiblesses de 

chacun des scénarios en fonction de plusieurs critères. Il faut rappeler que le but de cette 

évaluation était d’identifier un scénario à appliquer maintenant. Le meilleur scénario sera donc 

celui ayant reçu la meilleure évaluation globale par rapport à l’ensemble des trois volets. 

 

Volet environnemental (50 %) 

Ce volet est composé de deux critères, mais comprend trois composantes. Premièrement, il 

s’agit du critère de la « qualité de l’eau et de l’intégrité des écosystèmes aquatiques ». Ces 

deux composantes ont été associées puisqu’il est bien connu que l’intégrité d’un écosystème 

aquatique dépend en grande partie de la qualité de l’eau. Quant au deuxième critère, il s’agit 

de l’intégrité des écosystèmes terrestres. Ainsi, il a été démontré que les scénarios auraient, à 

divers niveaux, des effets bénéfiques sur la qualité de l’eau, sur les écosystèmes aquatiques, 

ainsi que sur les écosystèmes terrestres.  

 

La pondération attribuée à ce volet se justifie par le fait que les trois composantes des critères 

constituent un enjeu majeur vis-à-vis de la viabilité des ressources naturelles du bassin. En 

fait, la problématique de viabilité des ressources est à l’origine du diagnostic de bassin. Il est 

aussi incontestable que la problématique de viabilité de la ressource s’étend au-delà des 

frontières du bassin. L’état de la qualité de l’environnement de la baie Lavallière en est le 

parfait exemple. De plus, il faut également faire une brève allusion à la Politique nationale de 

l’eau. Celle-ci a été mise sur pied afin d’assurer la protection de la ressource eau, de la gérer 

dans une perspective de développement durable, ainsi que de mieux protéger la santé publique 

et celle des écosystèmes (MDDEP, 2002e). Pour l’ensemble de ces raisons, le volet 

environnemental représentera 50 % de la note globale accordée à un scénario.  

 



 

59 

Volet socio-économique (33 %) 

Trois critères ont été identifiés dans ce volet. La « valeur paysagère » variera selon le niveau 

de rehaussement de l’esthétisme paysager du bassin. Comme il a été démontré, l’agriculture 

intensive tend à homogénéiser les paysages ruraux, ce qui diminue leurs valeurs. Les « usages 

du territoire » sont ceux liés à un potentiel d’utilisation du territoire à des fins autres 

qu’agricoles. Il faut mentionner à cet effet qu’un territoire agricole peut aussi offrir un 

potentiel du point de vue récréotouristique, de celui des activités de prélèvement faunique et 

de la foresterie. En plus d’avoir une valeur sociale parfois importante, ces activités 

représentent un revenu pour les communautés locales (Paquet et al., 2004). Finalement, les 

gains pour le producteur sont économiques. Ils concernent la conservation des sols ainsi que la 

conservation des intrants agricoles. En effet, il a été vu plus tôt que l’érosion du sol arable 

occasionnait des pertes de rendement de la culture.  

 

Par ailleurs, les coûts relatifs à l’implantation d’un scénario n’ont pas été pris en compte dans 

la présente analyse. Les coûts reliés aux solutions envisageables pour un scénario dépendent 

de plusieurs facteurs (nature de la solution, aspects techniques, localisation, etc.). La 

planification des ouvrages de génie végétal ou l’implantation de bassins régulateurs de débit 

en sont de bons exemples. En somme, les trois critères qui ont été retenus pour ce volet n’ont 

pas été discriminés entre eux. Ceux-ci ont donc un poids similaire dans l’évaluation. Le poids 

total du volet représente, quant à lui, le tiers de la pondération totale.  

 

Volet légal et technique (17 %) 

Lors de tout projet, la législation doit être prise en compte. Certains scénarios proposent des 

mesures reposant sur des aspects légaux (PPRILPI et REA). Dans ce cas, le pointage sera 

favorable au scénario. Par contre, si le scénario n'a pas d’appui reposant sur des aspects 

légaux, celui-ci sera alors moins persuasif. À l’opposé, si ce dernier est susceptible de 

solliciter des demandes d’autorisation en vue d’effectuer une intervention quelconque, cela 

signifie que le scénario risque de perturber le milieu récepteur.  

 

Enfin, un scénario impliquant de multiples facteurs techniques à prendre en compte est 

considéré plus contraignant que celui en ayant peu. Si l’application d’un scénario demande des 
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visites sur le terrain pour confirmer les lacunes du site, ou si les solutions 

agroenvironnementales de type structural demandent une calibration spécifique qui doit être 

faite par des professionnels de métier (ingénieurs, agronomes, arpenteurs-géomètres, 

conseillers agricoles), le scénario sera alors moins bien coté sur cet aspect. Il faut prendre en 

compte que, dans le cadre de la présente analyse, les aspects techniques sont perçus selon un 

angle macroscopique, et non selon celui du conseiller agricole qui connaît les lacunes d'un site 

et qui accompagne les producteurs dans leurs démarches.  

 

Pour conclure, dû à l’incertitude des aspects techniques et légaux, le poids de ces deux critères 

est identique, soit 8,5 % de l’évaluation globale. Le volet légal et technique représente dans ce 

cas 17 % de la pondération totale.  

 

Système de pointage 

Pour les critères issus des volets environnemental et socioéconomique, les effets des scénarios 

seront plus ou moins bénéfiques :  

0 =  Aucun effet bénéfique; 

1 =  Effets bénéfiques modérés; 

2 =  Effets bénéfiques élevés. 

Pour les critères issus du volet légal et technique, l’évaluation est réalisée selon deux modes. 

Dans le cas du critère technique, les possibilités sont :  

0 =  Difficulté technique importante;  

1 =  Difficulté technique moyenne;  

2 =  Difficulté technique faible.  

Du côté légal, les possibilités sont : 

0 =  Le scénario pourrait faire l’objet d’une demande d’autorisation, car ses activités 

risquent de perturber le milieu récepteur; 

1 =  Le scénario ne concerne aucune exigence légale et aucune demande d’autorisation 

n’est nécessaire;  

2 =  Le scénario répond à une exigence légale. 
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Grille d’analyse 

Le tableau 7.1   présente les résultats de l’évaluation des scénarios sous forme de grille 
d’analyse. 

Tableau 7.1  Grille d’analyse des scénarios 

 Pondération 
  

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Volet et  
critère d'évaluation 
  
  

 
Volet 

 
Critère 

Pointage 
  

Pointage 
  

Pointage 

Environnemental 
  

50%        

a) Qualité de l’eau et 
intégrité       des 
écosystèmes aquatiques  

33 1 16,5 1 16,5 1 16,5 

b)  Intégrité des 
écosystèmes   terrestres 

17 1 8,5 1 8,5 0 0 

Socio-économique 
  

33%        

a) Valeur paysagère  11 1 5,5 2 11 0 0 
b) Usage du territoire 11 1 5,5 1 5,5 0 0 
c) Économie ou gain pour 

le producteur 
11 1 5,5 1 5,5 1 5,5 

Légal et technique 
  

17%        

a) Légal 8,5 2 8,5 2 8,5 1 4,25 
b) Technique 8,5 2 8,5 2 8,5 0 0 

Total   9  10  3  
Total pondéré  100  58,5  64  26,25 
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Priorisation de l’intervention  

Le scénario proposant le rétablissement d’un couvert végétal riverain (scénario 2), sur au 

moins trois mètres et priorisant les sites à risque de décrochement est celui ayant reçu la 

meilleure note globale.  

 

Voici les points forts de ce scénario et certains éléments à prendre en considération : 

1) Le rétablissement (naturel ou non) d’un couvert végétal riverain sur au moins trois 

mètres implique forcément le retrait des cultures dans cette zone. Or, puisqu’il 

s’agit d’une prescription gouvernementale, le scénario possède un certain poids 

légal. Ainsi, les instances municipales de la MRC de Pierre-De Saurel devraient 

minimalement faire observer cette mesure. Une bande riveraine fixe, bien qu’elle 

ne soit pas considérée optimale, pourrait facilement s’appliquer au contexte du 

bassin de la PRPAB.  

  

2) Une bande riveraine assurerait une meilleure stabilité des berges. De plus, la 

priorisation des interventions en fonction de la vulnérabilité des rives réduirait les 

risques d’aggravation des problèmes de décrochement. Ceci permettrait, dans une 

certaine mesure,  de réduire les pertes de terrain des producteurs (si tel est le cas) et 

de limiter la libération de sédiments dans le milieu récepteur.  

 

3) Une bande riveraine de trois mètres est plus multifonctionnelle au niveau 

écologique et social que ne l’est une culture. En plus, cette dernière ne rehausse pas 

l’esthétisme du paysage. Une bande riveraine d’au moins trois mètres peut 

protéger, toujours dans une certaine mesure, la qualité des eaux de surface et la 

santé des écosystèmes aquatiques. 

- À cet effet, advenant l’élargissement de la bande riveraine au-delà de la 

largeur prescrite, l’application du « three zone buffer concept» (Tjaden and 

Weber,  1997)  serait appropriée pour les raisons suivantes :   

o Une strate arborée conserverait l’eau plus fraiche et mieux 

oxygénée et stabiliserait la berge.  
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o Une bande herbacée serait plus efficace pour filtrer les polluants 

contenus dans l’eau d’un ruissellement, notamment celui diffus.  

o Un corridor arbustif, servirait d’habitat à plusieurs espèces et 

pourrait compléter les fonctions des autres strates 

 

Analyse des autres scénarios 

Le scénario proposant le retrait des cultures de la plaine inondable et la mise en place de 

mesures en vue d’atteindre les dispositions au REA est celui ayant reçu le deuxième meilleur 

pointage. Le seul critère déclassant de ce scénario est en lien avec l’esthétisme paysager.  De 

ce fait,  l’aménagement d’une structure linéaire (scénario 1) mettrait plus en valeur le paysage 

agricole du bassin. Par conséquent, le scénario 1 n’est localisé qu’à l’embouchure. Il aurait 

donc des effets moindres que le scénario 2. Pour ce qui est du troisième scénario, sa force 

serait au niveau du contrôle de la pollution diffuse et de l’érosion. Les mesures de ce type 

pourraient être envisagées suite à la mise en place des deux premiers scénarios. Toutefois étant 

donné que les scénarios sont de nature différente, les trois pourraient aussi être mis en 

application de façon simultanée.  
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CONCLUSION 

L’analyse du bassin de la Petite rivière Pot au Beurre a révélé plusieurs lacunes 

environnementales qui étaient théoriques et réelles. D'abord, le diagnostic des conditions 

hydrologiques a permis de comprendre comment pouvait réagir un bassin fortement aménagé 

à des fins agricoles. Ensuite, il a été possible d’effectuer une brève analyse de l’état des 

écosystèmes terrestres du bassin par l’entremise d’une évaluation du couvert forestier. Ceci a 

confirmé, de façon théorique, que le taux de couvert forestier du bassin était insuffisant en 

regard au maintien de la biodiversité. Le constat de la mauvaise qualité de l’eau et de ses 

conséquences est quant à lui réel. Il a été démontré que les impacts de la qualité de l’eau du 

bassin s’étendaient bien au-delà des frontières de celui-ci. La santé précaire des écosystèmes 

aquatiques de la baie Lavallière en est le parfait exemple. Ainsi, l’objectif spécifique de cet 

essai concernant l’acquisition de connaissance sur le bassin et l’établissement d’un diagnostic 

a, pour sa part, été atteint. 

 

Par ailleurs, la documentation des grandes problématiques a démontré que la bande riveraine 

jouait des rôles et des fonctions importants. Cette dernière a d’ailleurs fait l’objet d’une 

évaluation via un indice de qualité. Ensuite, les pratiques culturales ont été analysées 

principalement sous l’angle de la problématique de la qualité des eaux de surface.  Il a été 

établi que les cultures employant le mode du grand interligne, et particulièrement les cultures 

qui sont associées à ce mode,  pourraient avoir une grande part de responsabilité dans ces 

problèmes de qualité d’eau du bassin. De plus, face à cette problématique, il a été mentionné 

que certaines pratiques agricoles comme l’épandage de matières fertilisantes de même que 

l’établissement de cultures dans des endroits plus à risque pourraient être des facteurs 

aggravants.  

 

Les sites à haut risque de ravinement et de décrochement pourraient aussi entrainer la 

dégradation des eaux du bassin.  Ceux-ci sont, par conséquent, bien localisables dans l’espace. 

Cette fragilité des sols est une lacune à laquelle les intervenants du bassin pourraient dès lors 

remédier. Finalement, il a été démontré qu’il existait une règlementation claire quant aux 

pratiques de gestion et d’aménagement du territoire agricole. Aussi, dans certains cas, la mise 

en place de solutions agroenvironnementales serait sujette à des autorisations. Selon ce qui 
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vient d’être mentionné, le second objectif de l’essai qui consistait à documenter et analyser  

ces axes problématiques et le contexte législatif a été réalisé. 

 

Ainsi, l’atteinte des deux premiers objectifs de l’essai a permis l’élaboration de trois scénarios 

d’aménagement reposant sur les assises d’éléments issus du diagnostic et de la règlementation. 

Ces scénarios ont ensuite été évalués sur la base de critères compris dans trois volets. Le 

scénario impliquant le rétablissement du couvert végétal en vue d’atteindre la norme de la 

PPRLPI tout en priorisant les sites les plus à risque d’érosion a été choisi.  

 

L’objectif principal de cet essai, qui était d’identifier des scénarios d’aménagement qui 

pourront contribuer au maintien de la qualité de l’environnement du bassin de la Petite rivière 

Pot au Beurre et des écosystèmes aquatiques de la baie Lavallière a donc été atteint.  
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ANNEXE 1 : LOCALISATION DES DÉCROCHEMENTS DANS LE B ASSIN DE LA 
PETITE RIVIÈRE POT AU BEURRE 

(Sundborg, 2009) 
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ANNEXE 2 : INVENTAIRE DES SOLUTIONS AGROENVIRONNEME NTALES 



 

80 

 

Solutions 
Cadre législatif 

Appellation Catégories  
Raisons 

agroenvironnementales 

Lutte intégrée 
(ravageurs et 
adventices) 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

• Optimisation de 
l'utilisation des 
pesticides                                      
• Contrôle des espèces 
nuisibles 

Aucun 

IRPeQ (indicateur  de  
risques  des  pesticides  
du  Québec) 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

• Optimisation de 
l'utilisation des 
pesticides                                      
• Contrôle des espèces 
nuisibles 

Aucun 

SAge pesticides (outil 
d'information sur les 
risques pour la santé et 
l'environnement ainsi 
que sur les usages 
agricoles) 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

• Optimisation de 
l'utilisation des 
pesticides                                      
• Contrôle des espèces 
nuisibles 

Aucun 

Gestion raisonnée des 
fertilisants et 
agriculture de 
précision 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

• Optimisation de la 
densité des semis                                    
• Meilleure utilisation 
des  intrants                                                                                                  

Aucun 

Travail réduit du sol 
Pratiques culturales et 
régie des cultures  

Érosion hydrique  Aucun 

Culture de couverture 
Pratiques culturales et 
régie des cultures  

Érosion hydrique et 
éolienne 

Aucun 

Culture sur paillis 
Pratiques culturales et 
régie des cultures  

Érosion hydrique Aucun 

Culture en contre-
pente et en rangs 
isohypses 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

Érosion hydrique Aucun 

Culture de 
conservation en 
rotation 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

Érosion hydrique  Aucun 

Culture en bandes 
alternées et en bandes 
herbacées 

Pratiques culturales et 
régie des cultures  

•Érosion hydrique et 
éolienne (besoin 
d'augmenter la rugosité 
du sol)                                             
•Lutte aux ravageurs 

Aucun 

Bassin de 
sédimentation et 
régulateur de débits 

Hydro-agricole  
•Contrôle les débits       
•Captage des MES          
•Érosion hydrique  

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 



 

81 

Structure de captage 
des sédiments et  des 
eaux de ruissellement 

Hydro-agricole 

•Contrôle des débits     
•Captage des MES          
•Érosion hydrique au 
champ  

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 

Nivellement de la 
parcelle 

Hydro-agricole 
Érosion hydrique 
(nécessité d'infiltration) 

Aucun 

Rigole d’interception Hydro-agricole 

Érosion hydrique 
(nécessité de prendre en 
charge l'écoulement de 
surface) 

Aucun 

Tranchées  filtrantes  
et puits filtrants 

Hydro-agricole 

Érosion hydrique et 
submersion des cultures  
(nécessité de prendre en 
charge l'écoulement de 
surface ou d'absorber les 
nappes d'eau) 

Aucun 

Terrasses Hydro-agricole 

Érosion hydrique 
(nécessité d'intercepter 
les eaux de  
ruissellement, de les 
transporter et/ou de 
favoriser l'infiltration de 
l'eau) 

Aucun 

Voie d’eau engazonnée Hydro-agricole 

Érosion hydrique 
(besoin de transporter et 
d'évacuer les eaux de 
ruissellement ) 

Aucun 

Fossé-talus enherbé 
(berme) 

Hydro-agricole 

Érosion hydrique 
(besoin de rediriger 
l'écoulement de surface 
ou favoriser 
l'infiltration) 

Aucun 

Drainage souterrain Hydro-agricole 
Érosion hydrique 
(nécessité d'abaisser le 
niveau phréatique) 

Aucun 

Bande riveraine (3 
strates) 

Hydro-agricole 

•Décrochement des 
berges                  
•Contrôle des débits et 
infiltration de l'eau         
•Captage des sédiments 
(MES, phosphore, 
pesticides) 

Absence de cultures 
sur une largeur 
minimale de 3 mètres 
(PPRLPI) 

Bande herbeuse 
tampon 

•Hydro-agricole 
•Pratiques  de 
conservation des sols et 
gestion des cultures 

Captage des sédiments 
(MES, phosphore, 
pesticides) 

Absence de cultures 
sur une largeur 
minimale de 3 mètres 
(PPRLPI) (si présence 
d'un cours d'eau) 
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Déversoir et chute 
enrochée ou enherbée 

Hydro-agricole 

•Ravinement de la berge   
•Stabilisation des 
effluents (voies de 
drainage de surface) 

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 

Nouvelles cultures, 
cultures énergétiques 
(énergie verte)                         

Agriculture alternative 

• Érosion                                                  
• Diversification des 
cultures                                
• Valorisation  des terres 
à faible rendement 

Aucun 

Agriculture biologique Agriculture alternative 
Diminution des engrais 
de synthèse et des 
pesticides 

Aucun 

Haies  Brise-vent Érosion éolienne, odeur 

Une distance 
minimale  des 
propriétés voisines est 
parfois exigée (s’il y a 
plainte) , Art. 986 
Code Civil du 
Québec.           
Règlements 
municipaux sur 
l'environnement, les  
nuisances et la 
sécurité en vertu de la 
loi sur les 
compétences 
municipales et de la 
loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme 

Stabilisation des berges 
des cours d'eau et des 
talus des fossés  (génie 
végétal) 

Ouvrages de 
stabilisation des berges 
et de protection des 
chenaux 

Décrochement des 
berges 

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 

Stabilisation des sorties 
de drains 

Ouvrages de 
stabilisation des berges 
et de protection des 
chenaux 

Affouillement sous les 
drains agricoles (érosion 
hydrique) 

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 
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Seuil  dissipateur 
d'énergie 

Ouvrage de stabilisation 
des berges et de 
protection des chenaux 

•Contrôle des vitesses 
d'écoulement  et des 
débits      •Captage des 
MES 

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 

Boisement en bloc 
(plantation d'essences 
à croissance rapide ou 
essences nobles) 

Agroforesterie 

•Érosion                                    
•Régulation du régime 
hydrologique                                
• Mise en valeur de la 
faune 

La coupe de bois doit 
prendre en compte les 
affectations du 
territoire des SAD des 
MRC. La  Loi sur les 
forêts stipule qu'il faut 
posséder une 
superficie forestière 
de 4 ha et plus pour 
détenir le statut de 
producteur forestier 
(donc être éligible à 
certaines subventions 
des agences 
forestières 

Cultures intercalaires 
(agrosylviculture)  

Agroforesterie 

 •Érosion                              
• Régulation du régime  
hydrologique                          
• Lutte aux ravageurs 

La coupe de bois doit 
prendre en compte les 
affectations du 
territoire des SAD des 
MRC. La  Loi sur les 
forêts stipule qu'il faut 
posséder une 
superficie forestière 
de 4 ha et plus pour 
détenir le statut de 
producteur forestier 

Récolte de bois dans la 
bande riveraine 

Agroforesterie 

•Décrochement des 
berges •Assainissement  
de l'eau                                         
•Lutte aux ravageurs 

Règlementation sur 
l'abattage dans la rive 
(municipalités et 
MRC) 

Récolte de bois dans les 
haies brise-vent 

Agroforesterie Érosion éolienne  

Règlementation sur 
l'abattage 
(municipalités et 
MRC) 

Récolte de produits 
forestiers non ligneux 
(PFNL) 

Agroforesterie 
Diversification des 
activités de production  

Aucun 

Technologies de 
traitement des lisiers  

Traitement des 
déjections animales et 
engrais de ferme 

Assainissement et 
diminution de la charge 
de P2O5 

Aucun 

Compostage des 
fumiers 

Traitement des 
déjections animales et 
engrais de ferme 

Assainissement et 
diminution de la charge 
de P2O5 

Autorisation pour une 
quantité supérieure à 
500 m3  (voir 
règlementation 
municipale sur les 



 

84 

nuisances) 

Milieux humides 
filtrants 

Traitement des 
déjections animales et 
engrais de ferme 

•Assainissement  et 
diminution de la charge 
de P2O5  •Régulation 
des débits                        
•Création d'habitats 

En présence d'un 
cours d'eau ou d'un 
habitat, une 
autorisation est 
requise en vertu de l' 
art.  22 de  la LQE,  de 
l'art. 128.7  de la 
LCMVF et  l'art. 35 de 
la Loi sur les Pêches 
(MPO) 

 


